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A votre service

Votre enveloppe grise doit contenir :

• 1 carte de vote
• 1 enveloppe de vote bleue au format C5
• 1 bulletin de vote
• 1 brochure explicative pour les sujets fédéraux
• 1 brochure explicative pour les sujets cantonaux 
• 1 brochure explicative pour les électrices et électeurs 

de la Ville de Genève

Si votre matériel de vote n’est pas complet ou
si vous avez perdu ou détruit votre carte de vote, il faut appeler 

le service des votations et élections qui vous renseignera
volontiers sur la manière de procéder.

tél. 022 546 52 00
jusqu’au vendredi 25 septembre 2009

de 9h à 16h

le dimanche 27 septembre 2009
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TEXTE 
DE LA LOI

Loi modifiant la loi sur l’imposition des personnes morales, du 19
mars 2009 (Réforme de l’imposition des entreprises, réduction de
l’impôt sur le capital) (LIPM) (D 3 15 – 10218)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève décrète
ce qui suit:

Art. 1 Modifications
La loi sur l’imposition des personnes morales, du 23 septembre 1994, est modifiée
comme suit:

Art.36A Réduction de l’impôt sur le capital
(nouveau, à insérer dans le chapitre III)

L’impôt sur le capital, calculé selon les dispositions des articles 33 à 36, est réduit du
montant de l’impôt sur le bénéfice calculé selon les articles 20 à 25. La réduction ne
peut toutefois excéder 8 500 F.

Art. 2 Modifications à d’autres lois
1 La loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887 (D 3 05), est
modifiée comme suit:

Art. 293, lettre B, phrase introductive (nouvelle teneur)
Les communes peuvent percevoir des centimes additionnels :

B) sur 80% de l’impôt cantonal sur le bénéfice net et le capital, sans qu’il soit tenu
compte de la réduction de l’impôt sur le capital selon l’article 36A de la loi sur
l’imposition des personnes morales, du 23 septembre 1994:

Art. 295, al. 2 (nouvelle teneur)
2 Ce fonds est alimenté par la perception de centimes additionnels sur 20% de l’impôt
cantonal sur le bénéfice et le capital des personnes morales, sans qu’il soit tenu compte
de la réduction de l’impôt sur le capital selon l’article 36A de la loi sur l’imposition des
personnes morales, du 23 septembre 1994.

* * *

2 La loi ouvrant un crédit d’investissement complémentaire (à la loi no 8137, du 21
janvier 2000 – 35 000 000 F) pour l’augmentation du capital de dotation de l’Etat de
Genève en faveur de la Fondation pour la halle 6, de 35 000 000 F, du 27 octobre 2000
(8312), est modifiée comme suit:

Art. 4, al. 2 (nouveau, les al. 2 à 4 devenant les al. 3 à 5)
2 Le prélèvement mentionné à l’alinéa 1 est effectué sans tenir compte de la réduction de
l’impôt sur le capital prévue à l’article 36A de la loi sur l’imposition des personnes
morales, du 23 septembre 1994.

* * *

Art. 3 Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2009.
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DES AUTORITÉS

Loi modifiant la loi sur l’imposition des personnes morales, du 19
mars 2009 (Réforme de l’imposition des entreprises, réduction de
l’impôt sur le capital) (LIPM) (D 3 15 – 10218)

1. Objectif de la loi 10218
La loi 10218 porte sur la modification de la loi sur l'imposition des personnes
morales (LIPM). Elle prévoit une imputation de l'impôt cantonal sur le bénéfice à
l'impôt cantonal sur le capital, plafonnée à concurrence d'un montant de 8'500
francs. En d’autres termes, les entreprises verront leur impôt sur le capital réduit à
hauteur de ce qu’elles payent pour l’impôt sur le bénéfice, mais au maximum de
8'500 francs.

2. Bref historique
La loi soumise en votation découle d’une possibilité offerte aux cantons par la
réforme fédérale II de l'imposition des entreprises, adoptée en votation populaire
fédérale le 24 février 2008. Le peuple genevois avait alors approuvé cette réforme
fédérale avec une majorité de oui légèrement supérieure à la moyenne nationale
(respectivement 52,5% et 50,5%). 

La loi fédérale permet aux cantons, sans les y obliger, d'intégrer dans leur législa-
tion fiscale une imputation de l'impôt sur le bénéfice à l'impôt sur le capital. La loi
10218 utilise partiellement cette possibilité.

3. Mécanisme prévu par la loi 10218
La loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des
communes (LHID) prévoit que les cantons doivent prélever un impôt sur le béné-
fice et un impôt sur le capital des personnes morales.

La réforme II de l'imposition des entreprises a donné la possibilité aux cantons d'in-
troduire dans leur législation la règle selon laquelle l'impôt cantonal sur le bénéfice
est imputé en totalité à l'impôt cantonal sur le capital. Dans les cantons qui
prévoient une reprise intégrale de ce mécanisme d'imputation prévu par la réforme
fédérale, les entreprises ne sont pas imposées sur le capital si le montant de l'im-
pôt sur le bénéfice atteint ou excède celui de l'impôt sur le capital.

La loi 10218 prévoit, quant à elle que l'impôt cantonal de base sur le capital est
réduit du montant de l'impôt cantonal de base sur le bénéfice, mais elle limite cette
réduction à 8'500 francs au maximum. L'imputation aura également un effet sur le
calcul des centimes additionnels cantonaux, ce qui pourra porter la réduction d'im-
pôt totale à 15'087.50 francs au maximum.

En revanche, la réduction de l'impôt de base sur le capital ne déploiera pas d'ef-
fets sur les centimes additionnels communaux et pour le Fonds de péréquation
intercommunale, ni sur le centime additionnel relatif à la Fondation pour la halle 6 –
devenue entre-temps Palexpo SA –, impôt qui sera prélevé, comme jusqu'alors,
sans aucune réduction.

La loi profite avant tout aux petites et moyennes entreprises, dans la mesure où
l'imputation de l'impôt sur le bénéfice à l'impôt sur le capital est plafonnée à un
montant fixe.

L'impact de la loi 10218, en termes de baisses de recettes fiscales pour l'Etat de
Genève, est de l'ordre de 21 millions de francs (sur la base des données 2006).

La loi 10218 a été adoptée par le Grand Conseil, lors de sa séance du
19 mars 2009, par 48 oui contre 29 non et 0 abstention.

Point de vue de la minorité du Grand Conseil
Une minorité des élus s'est opposée à cette loi, au motif qu'elle ne cible pas les
entreprises en difficultés mais privilégie essentiellement les entreprises qui réalisent
d'importants bénéfices et n'atteint ainsi pas celles qui en ont véritablement besoin.

Selon ces députés, cette loi n'accorde en fait aux petites et moyennes entreprises
qu'une réduction marginale en francs de l'impôt sur le capital et ne profite en réalité
qu'aux personnes morales dotées d'un capital important.
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Loi modifiant la loi générale sur les contributions
publiques (LCP), du 3 avril 2009 

(D 3 05 – 10150)

10 11

Cette loi s'inscrit dans un contexte de concurrence fiscale intercantonale et dans
une perspective de baisses de recettes fiscales adoptées ces dernières années à
Genève, alors qu'une part non négligeable de la population vit dans des conditions
de précarité toujours plus grande.

Point de vue du Conseil d'Etat
Le Conseil d'Etat s'oppose pour sa part à cette loi, car elle constitue une forme de
saupoudrage sans discernement pour toutes les personnes morales. Elle n’atteint
en particulier pas son objectif d’alléger la fiscalité des petites entreprises puisque
plus de la moitié des entreprises payent un impôt sur le capital inférieur à 1'000
francs.

La loi n’est pas non plus de nature à attirer à Genève de grandes entreprises, la
réduction prévue étant insignifiante. Le Conseil d'Etat estime qu'en l'état, il est plus
judicieux de mettre l'accent sur la baisse d'impôt en faveur des personnes
physiques et des familles en particulier. 

Pour les raisons expliquées dans la première partie de l’exposé, le
Grand Conseil, contrairement à l’avis du Conseil d’Etat, invite les
citoyens et les citoyennes à voter OUI le 27 septembre prochain.
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Le bonus décrit sous la lettre a n'est pas accordé aux voitures diesel non équipées d'un
filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et suivantes.
5 Pour les voitures de tourisme dont les émissions de CO2 ne sont pas répertoriées, le
système de coefficient multiplicateur de l'alinéa 4 ne s'applique pas.

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi.

Loi modifiant la loi générale sur les contributions publiques (LCP), du
3 avril 2009 ( D 3 05 – 10150)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève décrète
ce qui suit:

Art. 1 Modifications
La loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, est modifiée
comme suit:

Art. 415, al. 1 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveaux)
1 Les véhicules automobiles destinés au transport de personnes et comportant 9 places
au plus (y compris celle du conducteur) sont taxés d'après la puissance effective de leur
moteur calculée en kilowatts (kW) et d'après leurs émissions de CO2 exprimées en
grammes par kilomètre (g/km).
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s'applique – pour les voitures dont
la date de première mise en circulation est postérieure à l'entrée en vigueur du présent
alinéa – un coefficient multiplicateur selon le barème suivant:

émissions de CO2

≤ 120 g/kma) 0,5 bonus de 50%

> 120 g/km et ≤ 200 g/kmb) 1 bonus de 0%

coefficient-
multiplicateur

bonus/malus

> 200 g/km c) 1,5 malus de 50%

TEXTE 
DE LA LOI
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DES AUTORITÉS

Loi modifiant la loi générale sur les contributions publiques (LCP), du
3 avril 2009 ( D 3 05 – 10150)

La loi 10150 modifiant la loi générale sur les contributions publiques (LCP):
introduction d'une base de calcul complémentaire pour la perception de l'impôt
sur la première mise en circulation des «voitures de tourisme»

La présente modification légale, adoptée par le Grand Conseil le 3 avril 2009 par 
72 oui, 15 non et 2 abstentions, entend orienter le choix des consommateurs vers
des modèles de voitures moins gourmands en carburants et moins polluants, de
sorte à augmenter la proportion des véhicules les moins polluants dans le parc de
véhicules immatriculés à Genève.

En effet, le trafic individuel motorisé représente la deuxième source d'émissions de
gaz carbonique à Genève, après les chauffages. Actuellement, l'accroissement
général du nombre de voitures et de kilomètres parcourus dans le canton s'ac-
compagne d'une augmentation de la proportion des véhicules puissants et très
polluants dans le parc automobile genevois. Cette évolution est regrettable, car elle
annihile les efforts faits par les constructeurs pour mettre sur le marché des
moteurs de moins en moins polluants. Elle va non seulement à l'encontre des
objectifs fixés dans la loi sur le CO2, mais également des efforts déployés jusqu'ici
pour assainir la qualité de l'air qui, au centre de l'agglomération genevoise, ne
respecte toujours pas les valeurs limites fixées par la Confédération. 

Le principe de bonus-malus (Article 415 LCP) 
Cet article est actuellement rédigé comme suit: «Les véhicules destinés au transport
des personnes et comportant 9 places au plus (y compris celle du conducteur) sont
taxés d'après la puissance effective de leur moteur calculée en kilowatts (kW)».

La modification apportée à cette disposition consiste en l'adjonction d'un élément
de calcul supplémentaire, à savoir «…et d'après leurs émissions en CO2 exprimées
en grammes par kilomètres (g/km)».

Ce nouvel élément de calcul ne s'applique qu'aux véhicules à moteur destinés au
transport des personnes de 9 places au maximum et dont la mise en circulation
intervient après l'entrée en vigueur de la loi. La taxation des voitures immatriculées
avant la date d'entrée en vigueur ne subit aucune modification.

La modification légale introduit un système de bonus/malus qui tient compte du
taux d'émission en CO2. Les véhicules nouvellement mis en circulation après la
date d'entrée en vigueur de la loi et dont le taux d'émission en CO2 ne dépasse pas
les 120 g/km bénéficient d'une remise fiscale de 50%.

Les voitures dont le taux d'émission en CO2 est supérieur à 200 g/km seront frap-
pées d'un supplément d'impôt correspondant à 50% de l'impôt prévu pour un
véhicule de cette catégorie.

– La charge fiscale pour les voitures dont les émissions en CO2 se situent
entre 120 et 200 g/km ne subit aucune modification.

L’attribution d'une remise fiscale («bonus») en faveur des véhicules actionnés par
un moteur diesel sera dorénavant subordonnée à l’obligation d’un équipement de
filtre à particules ou à des émissions dont le taux correspond au moins aux valeurs
limites de la norme EURO 5.

La modification légale proposée offre un moyen efficace et néanmoins simple de
contrer la tendance à l'augmentation des émissions polluantes dues au trafic auto-
mobile, ceci sans enfreindre la liberté individuelle. Elle favorise le développement
économique, puisqu'elle pousse à l'évolution du marché en agissant sur le parc
automobile genevois, tout en étant favorable aux revenus moins élevés puisque
c'est justement aux détenteurs de petites voitures, moins polluantes, qu'elle offre
le bonus le plus élevé. Quant aux familles qui ont besoin de grandes voitures, elles
pourront choisir des véhicules de la classe moyenne bénéficiant du statu quo au
niveau de la charge fiscale (taux d'émission de CO2 compris entre 120 et 200
g/km).
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Loi sur l'imposition des personnes physiques (LIPP), 
du 12 juin 2009 (D 3 08 – 10199)

16 17

La présente modification de loi repose sur un système de taxation innovant qui
prend en compte les aspects économiques, sociaux et environnementaux et elle
s'inscrit ainsi parfaitement dans les objectifs de développement durable, au cœur
des préoccupations du canton.

La loi 10150 a été adoptée par le Grand Conseil, lors de sa séance du
3 avril 2009, par 72 oui contre 15 non et 2 abstentions.

Point de vue de la minorité du Grand Conseil
Une minorité d'élus s'est opposée à cette loi au motif que celle-ci équivaudrait à
une augmentation d'impôts. Selon cette minorité, on trouverait dans la liste des
véhicules polluants, des voitures utilisées par les familles avec enfants qui les
acquièrent par obligation et non par plaisir.
Selon ces députés, ce projet constitue une inégalité de traitement puisqu'il ne s'ap-
plique qu'aux nouveaux véhicules alors que d'autres plus anciens polluent tout
autant, voire plus. Ce projet ne tiendrait pas compte, non plus des très
nombreuses voitures issues des régions limitrophes qui circulent quotidiennement
dans notre canton. Ainsi, quasiment aucun véhicule ne peut être considéré comme
«propre» et cette loi ne serait donc pas de nature à améliorer la qualité de l'air en
ville.
Selon la minorité, l'augmentation du prix de l'essence qui incite les usagers à un
rapide et durable changement de comportement rendrait le présent projet de loi
obsolète.

Voilà les raisons pour lesquelles le Grand Conseil invite les
citoyens et les citoyennes à voter OUI le 27 septembre prochain.
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dans un établissement ou pour purger une peine de détention, ne s'y trouve ni domici-
liée, ni en séjour. 

Art. 3 Rattachement économique
1 Les personnes physiques qui, au regard du droit fiscal, ne sont ni domiciliées, ni en
séjour dans le canton sont assujetties à l'impôt à raison du rattachement économique
lorsque:

a) elles sont propriétaires ou usufruitières d'une entreprise dans le canton ou y sont
intéressées comme associées;

b) elles exploitent un établissement stable dans le canton;
c) elles possèdent un ou plusieurs immeubles sis dans le canton, en ont la jouis-

sance ou sont titulaires de droits réels portant sur un immeuble sis dans le
canton;

d) elles font commerce d'immeubles sis dans le canton ou servent d'intermédiaires
dans des opérations immobilières;

e) elles exercent une activité lucrative dans le canton; les règles du droit fiscal inter-
cantonal sont réservées.

2 Les personnes physiques qui, au regard du droit fiscal, ne sont ni domiciliées, ni en
séjour en Suisse sont assujetties à l'impôt à raison du rattachement économique
lorsque:

a) elles exercent une activité lucrative dans le canton;
b) en leur qualité de membres de l'administration ou de la direction d'une

personne morale qui a son siège ou son établissement stable dans le canton, elles
reçoivent des tantièmes, jetons de présence, indemnités fixes ou autres rémuné-
rations;

c) elles sont titulaires ou usufruitières de créances garanties par un gage sur des
immeubles sis dans le canton; 

d) ensuite d'une activité pour le compte d'autrui régie par le droit public, elles
reçoivent des pensions, des retraites ou d'autres prestations d'un employeur ou
d'une caisse de prévoyance qui a son siège dans le canton;

e) elles perçoivent des revenus de la prévoyance professionnelle ou d'autres formes
reconnues de prévoyance individuelle liée provenant d'institutions de droit
privé ayant leur siège ou leur établissement stable dans le canton;

f) en raison de leur activité dans le trafic international à bord d'un bateau, d'un
aéronef ou d'un véhicule de transports routiers, elles reçoivent un salaire ou
d'autres rémunérations d'un employeur ayant son siège ou son établissement
stable dans le canton.

3 On entend par établissement stable toute installation fixe dans laquelle s'exerce tout
ou partie de l'activité d'une entreprise, d'une personne exerçant une activité lucrative
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TEXTE 
DE LA LOI

Loi sur l’imposition des personnes physiques (LIPP), du 12 juin
2009 (D 3 08 - 10199)

LE GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, vu la
loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et
des communes, du 14 décembre 1990, décrète ce qui suit:

Chapitre I Objet de la loi

Art. 1 Objet de la loi
Au titre de la présente loi, le canton perçoit un impôt sur le revenu et un impôt sur la
fortune des personnes physiques.

Chapitre II Assujettissement

Section 1 Conditions d’assujettissement

Art. 2 Rattachement personnel
1 Les personnes physiques sont assujetties à l'impôt à raison de leur rattachement
personnel lorsqu'elles sont domiciliées ou séjournent dans le canton.
2 Une personne a son domicile dans le canton lorsqu'elle y réside avec l'intention de s'y
établir durablement, ou lorsqu'elle y a un domicile légal spécial en vertu du droit fédéral.
3 Une personne séjourne dans le canton lorsque, sans interruption notable :

a) elle y réside pendant 30 jours au moins en exerçant une activité lucrative;
b) elle y réside pendant 90 jours au moins sans exercer d'activité lucrative.

4 La personne qui, ayant conservé son domicile hors du canton, réside dans le canton
uniquement pour y fréquenter un établissement d'instruction, pour se faire soigner



20 21

D
 3

 0
8

 –
 1

0
1

9
9

O
B

J
E

T
 N

°
3

D
 3

 0
8

 –
 1

0
1

9
9

O
B

J
E

T
 N

°
3

indépendante ou une profession libérale. Sont notamment considérés comme établis-
sements stables les succursales, usines, ateliers, comptoirs de vente, représentations
permanentes, mines et autres lieux d'exploitation de ressources naturelles, ainsi que les
chantiers de construction ou de montage ouverts pendant 12 mois au moins.

Art. 4 Relation avec l’impôt à la source
Demeure réservée la loi sur l'imposition à la source des personnes physiques et morales,
du 23 septembre 1994.

Art. 5 Etendue de l’assujettissement
1 L'assujettissement fondé sur un rattachement personnel est illimité; il ne s'étend
toutefois pas aux entreprises, aux établissements stables et aux immeubles situés hors
du canton.
2 L'assujettissement fondé sur un rattachement économique est limité aux parties du
revenu et de la fortune, ainsi qu'aux gains immobiliers qui sont imposables dans le
canton.
3 L'étendue de l'assujettissement pour une entreprise, un établissement stable ou un
immeuble est définie, dans les relations intercantonales et internationales, conformé-
ment aux règles du droit fédéral concernant l'interdiction de la double imposition.
4 Si une entreprise ayant son siège ou son administration effective dans le canton
compense, sur la base du droit interne, les pertes subies à l'étranger par un établisse-
ment stable avec des revenus obtenus dans le canton et que cet établissement stable
enregistre des bénéfices au cours des 7 années qui suivent, le département des finances
(ci-après: département) doit procéder à une révision de la taxation initiale, à concur-
rence du montant des bénéfices compensés auprès de l'établissement stable; dans ce
cas, la perte subie par l'établissement stable à l'étranger ne devra être prise en considé-
ration, a posteriori, que pour déterminer le taux de l'impôt dans le canton. Dans toutes
les autres hypothèses, les pertes subies à l'étranger ne doivent être prises en considéra-
tion dans le canton que lors de la détermination du taux de l'impôt.

Art. 6 Taux de l’impôt
1 Pour les personnes qui ne sont imposables dans le canton que sur une partie de leur
revenu ou de leur fortune, le taux de l'impôt doit être celui qui serait applicable au
revenu total ou à la fortune totale du contribuable.
2 Toutefois, les contribuables domiciliés à l'étranger qui sont imposables en raison
d'une entreprise, d'un établissement stable ou d'un immeuble sis dans le canton sont
imposables à des taux correspondant au moins au revenu acquis dans le canton et à la
fortune qui y est située.

Section 2 Début et fin de l’assujettissement

Art. 7 Début, fin et modification de l’assujettissement
1 L'assujettissement débute le jour où le contribuable prend domicile dans le canton ou
y commence son séjour au sens de l'article 2 ou encore le jour où il y acquiert un
élément imposable au sens de l'article 3.
2 L'assujettissement prend fin le jour du décès du contribuable, de son départ pour
l'étranger ou le jour de la disparition de l'élément imposable dans le canton.
3 En cas de changement de domicile au regard du droit fiscal à l'intérieur de la Suisse,
le début et la fin de l'assujettissement sont régis par la loi fédérale sur l'harmonisation
des impôts directs des cantons et des communes, du 14 décembre 1990.

Section 3 Règles particulières concernant les impôts sur le
revenu et la fortune

Art. 8 Epoux et partenaires enregistrés; enfants sous autorité 
parentale

1 Le revenu et la fortune des époux vivant en ménage commun s'additionnent, quel que
soit le régime matrimonial.
2 L’alinéa 1 s’applique par analogie aux partenaires enregistrés au sens de la loi fédérale
sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe, du 18 juin 2004. Dans la
présente loi, les partenaires enregistrés ont le même statut que des époux. Ce principe
vaut également pour les contributions d’entretien durant le partenariat enregistré ainsi
que pour les contributions d’entretien et la liquidation des biens découlant de la
suspension de la vie commune ou de la dissolution du partenariat.
3 L'enfant mineur, au sens du code civil, est astreint personnellement à l'impôt sur le
revenu provenant de son activité lucrative.
4 Les autres revenus et la fortune de l'enfant mineur sont ajoutés, pour la taxation et la
perception des impôts, aux revenus et à la fortune du détenteur de l’autorité parentale.

Art. 9 Hoiries, sociétés de personnes et placements collectifs de 
capitaux

1 Les hoiries, les sociétés simples, les sociétés en nom collectif et en commandite et
autres sociétés n'ayant pas la personnalité juridique ne sont pas imposées comme telles;
chacun des hoirs, associés, commanditaires et participants paie les impôts sur la part de
capital et de revenu à laquelle il a droit dans ces hoiries et ces sociétés.
2 Chacun des investisseurs ajoute à ses propres éléments imposables sa part du revenu
de placements collectifs au sens de la loi fédérale sur les placements collectifs de capi-
taux, du 23 juin 2006, à l’exception des placements collectifs qui possèdent des
immeubles en propriété directe.
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Art. 10 Sociétés commerciales étrangères et autres communautés de
personnes sans personnalité juridique

Les sociétés commerciales étrangères et autres communautés étrangères de personnes
sans personnalité juridique qui sont assujetties à l'impôt en raison d'un rattachement
économique sont imposables conformément aux dispositions applicables aux
personnes morales.

Art. 11 Succession fiscale
1 Les héritiers d'un contribuable défunt lui succèdent dans ses droits et ses obligations.
Ils répondent solidairement des impôts dus par le défunt jusqu'à concurrence de leur
part héréditaire, y compris les avancements d'hoirie.
2 Le conjoint survivant est responsable jusqu'à concurrence de sa part héréditaire et, s'il
reçoit, du fait de son régime matrimonial, une part du bénéfice ou de la communauté
supérieure à sa part légale selon le droit suisse, jusqu'à concurrence de ce montant
supplémentaire.
3 Le partenaire enregistré survivant est responsable jusqu’à concurrence de sa part héré-
ditaire et du montant qu’il reçoit en vertu d’une convention sur les biens au sens de l’ar-
ticle 25, alinéa 1, de la loi fédérale sur le partenariat enregistré entre personnes du
même sexe, du 18 juin 2004.

Art. 12 Responsabilité et responsabilité solidaire
1 Les époux qui vivent en ménage commun répondent solidairement du montant global
de l'impôt. Toutefois, chaque époux répond du montant correspondant à sa part de
l'impôt total lorsque l'un d'eux est insolvable. Ils sont en outre solidairement respon-
sables de la part de l'impôt total qui frappe les revenus et la fortune des enfants.
2 Lorsque les époux ne vivent pas en ménage commun, l'obligation de répondre soli-
dairement du montant global de l'impôt s'éteint pour tous les montants d'impôt encore
dus.
3 Sont solidairement responsables avec le contribuable:

a) l'enfant placé sous son autorité parentale, jusqu'à concurrence de sa part de l'im-
pôt total;

b) les associés d'une société simple, d'une société en nom collectif ou d'une société
en commandite qui sont domiciliés en Suisse, jusqu'à concurrence de leur part
sociale, du paiement des impôts dus par les associés domiciliés à l'étranger;

c) l'acheteur et le vendeur d'un immeuble sis dans le canton jusqu'à concurrence
de 3% du prix de vente, du paiement des impôts dus par le commerçant ou l'in-
termédiaire auquel ils ont fait appel, si celui-ci n'est pas domicilié en Suisse;

d) les personnes chargées de la liquidation d'entreprises ou d'établissements stables

sis dans le canton, de l'aliénation ou de la réalisation d'immeubles sis dans le 
canton et de créances garanties par de tels immeubles, jusqu'à concurrence du
produit net, lorsque le contribuable n'est pas domicilié en Suisse.

4 L'administrateur d'une succession et l'exécuteur testamentaire répondent solidaire-
ment avec les successeurs fiscaux du défunt des impôts dus par celui-ci, jusqu'à
concurrence du montant qui doit être affecté au paiement de l'impôt selon l'état de la
succession au jour du décès. Dans la mesure où l'administration fiscale ne peut prouver
aucune faute à leur encontre, ils sont libérés de toute responsabilité.

Art. 13 Présomption de propriété des immeubles
La personne inscrite comme propriétaire d'un immeuble au registre foncier est respon-
sable des impôts afférents à l'immeuble, respectivement solidairement responsable des
impôts à percevoir auprès de l'usufruitier.

Art. 14 Imposition d’après la dépense
1 Les personnes physiques qui, pour la première fois ou après une absence d'au moins
10 ans, prennent domicile ou séjournent en Suisse, sans y exercer d'activité lucrative,
ont le droit, jusqu'à la fin de la période de taxation en cours, de payer un impôt sur la
dépense, au lieu des impôts sur le revenu et la fortune.
2 Lorsque ces personnes ne sont pas des ressortissants suisses, le droit de payer l'impôt
calculé sur la dépense peut être accordé au-delà de cette limite.
3 L'impôt est calculé sur la base de la dépense du contribuable et de sa famille et il est
perçu d'après le barème de l'impôt ordinaire. Il ne doit toutefois pas être inférieur aux
impôts calculés d'après le barème ordinaire sur l'ensemble des éléments bruts suivants:

a) la fortune immobilière sise en Suisse et les revenus qui en proviennent;
b) les objets mobiliers se trouvant en Suisse et les revenus qui en proviennent;
c) les capitaux mobiliers placés en Suisse, y compris les créances garanties par un

gage immobilier, et les revenus qui en proviennent;
d) les droits d'auteur, brevets et autres droits analogues exploités en Suisse et les

revenus qui en proviennent;
e) les retraites, rentes et pensions de source suisse;
f) les revenus pour lesquels le contribuable requiert un dégrèvement partiel ou

total d'impôts étrangers en application d'une convention conclue par la Suisse 
en vue d'éviter les doubles impositions.

4 Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à la perception de l'impôt sur la
dépense. Il peut arrêter des bases d'imposition et un mode de calcul de l'impôt déro-
geant à l’alinéa 3, si cela est nécessaire pour permettre aux contribuables mentionnés
aux alinéas 1 et 2 d'obtenir le dégrèvement des impôts d'un Etat étranger avec lequel la
Suisse a conclu une convention en vue d'éviter les doubles impositions.
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Section 4 Exonérations

Art. 15 Allégements fiscaux
1 Le Conseil d’Etat peut, après consultation des communes concernées, accorder des
allégements fiscaux en faveur des entreprises nouvellement créées, afin de faciliter leur
installation et leur développement s'ils sont dans l'intérêt de l'économie du canton; ces
allégements ne peuvent aller au-delà d'une période de 10 ans. La modification impor-
tante de l'activité de l'entreprise peut être assimilée à une fondation nouvelle.
Le Conseil d'Etat statue sur toute demande d'allégements fiscaux dans un délai de 60
jours à compter de la date d'enregistrement de la demande.
Lorsque des pièces ou renseignements complémentaires nécessaires à l'instruction de la
requête sont sollicités, ce délai est suspendu jusqu'à réception des documents.
2 Le Conseil d’Etat peut conditionner l’octroi d’allégements fiscaux au respect de
certaines conditions.
3 Revêtant un caractère politique prépondérant au sens de l’article 86, alinéa 3, de la loi
fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005, les décisions du Conseil d’Etat fondées
sur le présent article ne sont pas sujettes à recours cantonal.
4 Le Conseil d’Etat informe les communes concernées des allégements fiscaux accordés
et présente un rapport annuel au Grand Conseil, dans le cadre du compte rendu, sur sa
politique en matière d’allégements fiscaux.

Art. 16 Exemptions
1 Les privilèges fiscaux accordés en vertu de l’article 2, alinéa 2, de la loi fédérale sur les
privilèges, les immunités et les facilités, ainsi que sur les aides financières accordés par
la Suisse en tant qu’Etat hôte, du 22 juin 2007, sont réservés.
2 En cas d'assujettissement partiel, l'article 6, alinéa 1, est applicable.

Chapitre III Impôt sur le revenu

Section 1 Revenu imposable

Art. 17 En général
L'impôt sur le revenu a pour objet tous les revenus, prestations et avantages du contri-
buable, qu'ils soient uniques ou périodiques, en espèces ou en nature et quelle qu'en
soit l'origine, avant déductions.

Art. 18 Produit de l’activité lucrative dépendante
1 Sont imposables tous les revenus provenant d’une activité exercée dans le cadre d’un
rapport de travail, qu’elle soit régie par le droit privé ou par le droit public, y compris

les revenus accessoires, tels que les indemnités pour prestations spéciales, les commis-
sions, les allocations, les primes pour ancienneté de service, les gratifications, les pour-
boires, les tantièmes et les autres avantages appréciables en argent.
2 Les versements de capitaux provenant d'une institution de prévoyance en relation
avec une activité dépendante et les versements de capitaux analogues versés par l'em-
ployeur sont imposables d'après les dispositions de l’article 45.

Art. 19 Produit de l’activité lucrative indépendante
I. Principe

1 Sont imposables tous les revenus provenant de l'exploitation d'une entreprise
commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou sylvicole, et de l'exercice d'une profes-
sion libérale ou de toute autre activité lucrative indépendante. Sont également considé-
rées comme une activité lucrative indépendante les opérations portant sur des éléments
de la fortune, notamment sur des titres et des immeubles, dans la mesure où elles
dépassent la simple administration de la fortune.
2 Les bénéfices en capital provenant de l'aliénation, de la réalisation, de la réévaluation
comptable ou du transfert dans la fortune privée ou dans une entreprise ou un établis-
sement stable sis à l'étranger d'éléments de la fortune commerciale font partie du
produit de l'activité lucrative indépendante.
3 La fortune commerciale comprend tous les éléments de fortune qui servent entière-
ment ou de manière prépondérante à l'activité indépendante; il en va de même pour les
participations d'au moins 20% au capital-actions ou au capital social d'une société de
capitaux ou d'une société coopérative, dans la mesure où le détenteur les déclare
comme fortune commerciale, au moment de leur acquisition.
4 La détermination du bénéfice net imposable pour les contribuables tenant une comp-
tabilité en bonne et due forme s'effectue selon les règles applicables aux personnes
morales. Les dispositions de la présente loi relatives aux frais et dépenses non déduc-
tibles demeurent réservées.
5 Les bénéfices provenant de l’aliénation d’immeubles agricoles ou sylvicoles ne sont
ajoutés au revenu imposable que jusqu’à concurrence des dépenses d’investissement; la
part de bénéfice qui excède les dépenses d’investissement est quant à elle soumise à
l’impôt sur les bénéfices et gains immobiliers à titre définitif.

Art. 20 II. Restructurations
1 Les réserves latentes d'une entreprise de personnes (entreprise individuelle, société de
personnes) ne sont pas imposées lors de restructurations, notamment lors d'une fusion,
d'une scission ou d'une transformation, pour autant que cette entreprise reste assujet-
tie à l'impôt en Suisse et que les éléments commerciaux soient repris à leur dernière
valeur déterminante pour l'impôt sur le revenu:
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a) en cas de transfert d'éléments patrimoniaux à une autre entreprise de personnes;
b) en cas de transfert d'une exploitation ou d'une partie distincte d'exploitation à

une personne morale;
c) en cas d'échange de droits de participation ou de droits de sociétariat suite à des

restructurations au sens de l’article 24, alinéa 3, de la loi fédérale sur l’harmoni-
sation des impôts directs des cantons et des communes, du 14 décembre 1990,
ainsi que suite à des concentrations équivalant économiquement à des fusions.

2 Lors d'une restructuration au sens de l'alinéa 1, lettre b, les réserves latentes transfé-
rées font l'objet d'un rappel d'impôt selon la procédure prévue aux articles 59 à 61 de
la loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001, dans la mesure où, dans les 5 ans suivant
la restructuration, des droits de participation ou des droits de sociétariat sont aliénés à
un prix supérieur à la valeur fiscalement déterminante du capital propre transféré; la
personne morale peut en ce cas faire valoir les réserves latentes correspondantes impo-
sées comme bénéfice.
3 Les alinéas 1 et 2 s’appliquent par analogie aux entreprises exploitées en main
commune.

Art. 21 III. Remploi
Lorsque des biens immobilisés, nécessaires à l'exploitation, sont remplacés, les réserves
latentes inhérentes à ces biens peuvent être reportées, dans un délai raisonnable, sur
des éléments acquis en remploi qui remplissent les mêmes fonctions; le report des
réserves latentes sur des éléments de la fortune sis hors de Suisse est exclu.

Art. 22 Rendement de la fortune mobilière
I. Principe

Est imposable le rendement de la fortune mobilière, en particulier:
a) les intérêts d'avoirs, créances, obligations, dépôts d'argent payés par le débiteur

de la prestation, y compris les rendements versés, en cas de vie ou de rachat,
d'assurances de capitaux susceptibles de rachat acquittées au moyen d'une
prime unique, sauf si ces assurances de capitaux servent à la prévoyance. La
prestation d'assurance est réputée servir à la prévoyance lorsqu'elle est versée à
un assuré de 60 ans révolus, en vertu d'un contrat qui a duré au moins 5 ans et
qui a été conclu avant le 66e anniversaire de ce dernier. Dans ce cas, la presta-
tion est exonérée;

b) les revenus résultant de l'aliénation ou du remboursement d'obligations à inté-
rêt unique prédominant (obligations à intérêt global, obligations à coupon zéro)
qui échoient au porteur;

c) les dividendes, les parts de bénéfice, l'excédent de liquidation et tous autres
avantages appréciables en argent provenant de participations de tout genre

(notamment les actions gratuites et les augmentations gratuites de la valeur
nominale); en cas de vente de droits de participation, au sens de l’article 4a de
la loi fédérale sur l'impôt anticipé, du 13 octobre 1965, à la société de capitaux
ou à la société coopérative qui les a émis, le revenu de la fortune est considéré
comme étant réalisé dans l'année pendant laquelle la créance d'impôt prend
naissance (art. 12, al. 1 et 1 bis, de la loi fédérale sur l'impôt anticipé, du 13
octobre 1965);

d) les revenus provenant de la location, de l'affermage, de l'usufruit ou d'autres
droits de jouissance portant sur des choses mobilières ou sur des droits;

e) le revenu des parts de placements collectifs qui possèdent des immeubles en
propriété directe, dans la mesure où l’ensemble des revenus du placement
excède le rendement de ces immeubles;

f) les revenus des biens immatériels.

Art. 23 II. Cas particuliers
1 Sont également considérés comme rendement de la fortune mobilière au sens de l’ar-
ticle 22, lettre c:

a) le produit de la vente d’une participation d’au moins 20% au capital-actions ou
au capital social d’une société de capitaux ou d’une société coopérative repré-
sentant un transfert de la fortune privée à la fortune commerciale d’une autre
personne physique ou d’une personne morale, pour autant que de la substance
non nécessaire à l’exploitation, existante et susceptible d’être distribuée au sens
du droit commercial au moment de la vente, soit distribuée dans les 5 ans avec
la participation du vendeur; il en va de même lorsque plusieurs participants
procèdent en commun à la vente d’une telle participation ou que plusieurs parti-
cipations représentant ensemble au moins 20% sont vendues dans les 5 ans; si
de la substance est distribuée, le vendeur est, le cas échéant, imposé ultérieure-
ment en procédure de rappel d’impôt au sens des articles 59, alinéa 1, 60 et 61
de la loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001;

b) le produit du transfert d’une participation d’au moins 5% au capital-actions ou
au capital social d’une société de capitaux ou d’une société coopérative repré-
sentant un transfert de la fortune privée à la fortune commerciale d’une entre-
prise de personnes ou d’une personne morale dans laquelle le vendeur ou la
personne qui effectue l’apport détient une participation d’au moins 50% au
capital après le transfert, dans la mesure où le total de la contre-prestation reçue
est supérieur à la valeur nominale de la participation transférée; il en va de
même lorsque plusieurs participants effectuent le transfert en commun.

2 Il y a participation au sens de l’alinéa 1, lettre a, lorsque le vendeur sait ou devait
savoir que des fonds seraient prélevés de la société pour en financer le prix d’achat et
qu’ils ne lui seraient pas rendus.
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Art. 24 Rendement de la fortune immobilière
1 Le rendement de la fortune immobilière est imposable, en particulier:

a) tous les revenus provenant de la location, de l'affermage, de l'usufruit ou
d'autres droits de jouissance;

b) la valeur locative des immeubles ou de parties d'immeubles dont le contribuable
se réserve l'usage en raison de son droit de propriété ou d'un droit de jouissance
obtenu à titre gratuit;

c) les revenus de droits de superficie;
d) les revenus provenant de l'exploitation de gravières, de sablières ou d'autres

ressources du sol.
2 La valeur locative est déterminée en tenant compte des conditions locales. Le loyer
théorique des villas et des appartements en copropriété par étage occupés par leur
propriétaire est fixé en fonction notamment de la surface habitable, du nombre de
pièces, de l'aménagement, de la vétusté, de l'ancienneté, des nuisances éventuelles et de
la situation du logement. Le loyer théorique est pondéré par la durée d'occupation
continue de l'immeuble conformément au barème applicable en matière d'évaluation
des immeubles situés dans le canton; il ne saurait excéder un taux d'effort de 20% des
revenus bruts totaux. Ce taux d'effort est calculé sur les revenus bruts totaux, mais au
minimum sur le montant de la première tranche exonérée d’impôt selon le barème
inscrit à l’article 41, alinéa 1, pour les personnes seules, et sur le double de ce montant
pour les contribuables visés à l’article 41, alinéas 2 et 3. La valeur locative limitée à ce
taux d'effort n'est toutefois prise en compte qu'à la condition que les intérêts sur le
financement de l'immeuble ne soient pas supérieurs à son montant.
3 Pour les bâtiments d'habitation des exploitations agricoles, la valeur locative est calcu-
lée selon les normes fédérales en matière de valeur de rendement et de bail à ferme.

Art. 25 Prestations provenant de la prévoyance
1 Sont imposables tous les revenus provenant de l’assurance-vieillesse et survivants, de
l’assurance-invalidité ainsi que tous ceux provenant d’institutions de prévoyance
professionnelle ou fournies selon des formes reconnues de prévoyance individuelle liée,
y compris les prestations en capital et le remboursement des versements, primes et coti-
sations.
2 Sont notamment considérées comme revenus provenant d’institutions de prévoyance
professionnelle les prestations de caisses de prévoyance, des assurances d’épargne et de
groupe ainsi que des polices de libre-passage.
3 Les revenus provenant de rentes viagères et les autres revenus périodiques provenant
de contrats d'entretien viager sont imposables à raison de 40%.
4 L'article 27, lettre b, est réservé.

Art. 26 Autres revenus
Sont également imposables:

a) tout revenu acquis en lieu et place du revenu d'une activité lucrative;
b) les sommes uniques ou périodiques obtenues ensuite de décès, de dommages

corporels permanents ou d'atteinte durable dans la santé;
c) les indemnités obtenues lors de la cessation d'une activité ou de la renonciation

à celle-ci;
d) les indemnités obtenues lors de la renonciation à l'exercice d'un droit;
e) les gains de loterie et d'autres institutions semblables;
f) la pension alimentaire obtenue pour lui-même par le contribuable divorcé ou

séparé judiciairement ou de fait, ainsi que les contributions d'entretien obtenues
par l'un des parents pour les enfants sur lesquels il a l'autorité parentale.

Section 2 Revenus exonérés

Art. 27 Revenus exonérés
Sont seuls exonérés de l'impôt:

a) le produit de la vente des droits de souscription à condition que les droits patri-
moniaux appartiennent à la fortune privée des contribuables;

b) les versements provenant d'assurances de capitaux privées susceptibles de
rachat, sous réserve de l’article 22, lettre a, à l'exception des polices de libre-
passage;

c) les prestations en capital versées par l'employeur ou par une institution de
prévoyance professionnelle lors d'un changement d'emploi, lorsque le bénéfi-
ciaire les réinvestit dans le délai d'un an dans une institution de prévoyance
professionnelle ou les utilise pour acquérir une police de libre-passage;

d) les dévolutions de fortune ensuite d'une succession, d'un legs, d'une donation
ou de la liquidation du régime matrimonial;

e) les subsides provenant de fonds publics ou privés;
f) les prestations versées en exécution d'une obligation d'entretien ou d'assistance

fondée sur le droit de la famille, à l'exception des pensions alimentaires et des
contributions d'entretien mentionnées à l’article 26, lettre f;

g) la solde du service militaire et l'indemnité de fonction du service de protection
civile;

h) les versements à titre de réparation de tort moral;
i) les revenus perçus en vertu des législations fédérale et cantonale sur les presta-

tions complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité;
j) les gains en capital réalisés lors de l’aliénation d’éléments de la fortune privée;

l’imposition distincte des gains immobiliers demeure réservée;
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k) les gains provenant des jeux de hasard exploités dans les maisons de jeu au sens
de la loi fédérale sur les jeux de hasard et les maisons de jeu, du 18 décembre
1998.

Section 3 Détermination du revenu net

Art. 28 En règle générale
Le revenu net se calcule en défalquant du total des revenus imposables les déductions
générales et les frais mentionnés aux articles 29 à 37.

Art. 29 Déductions liées à l’exercice d’une activité lucrative 
dépendante

Sont déduits du revenu:
a) les frais professionnels, soit notamment les frais de déplacement, les frais

supplémentaires résultant des repas pris hors du domicile, les frais de vêtements
spéciaux, fixés forfaitairement à 3% du revenu de chaque contribuable, corres-
pondant au revenu brut après les déductions prévues à l’article 31, lettres a et b
(avant déduction des rachats), à concurrence d'un montant minimum de 600 F
et d'un maximum de 1 700 F. La justification de frais effectifs plus élevés
demeure réservée;

b) les frais de perfectionnement et de reconversion professionnels en rapport avec
l'activité exercée.

Art. 30 Déductions liées à l’exercice d’une activité lucrative 
indépendante

Sont déduits du revenu les frais qui sont justifiés par l'usage commercial ou profession-
nel. Font notamment partie de ces frais:

a) les dépenses faites pour l'exploitation d'un commerce, d'une industrie ou d'une
entreprise et celles qui sont nécessaires pour l'exercice d'une profession ou d'un
métier;

b) le loyer des locaux et des immeubles qui sont affectés à l'exercice d'un
commerce, d'une industrie, d'une profession ou d'un métier, le prix du fermage
des biens ruraux exploités par le contribuable, sauf la valeur du loyer afférent à
l'habitation;

c) les traitements et salaires des employés et ouvriers, autres que ceux des
employés de maison attachés au ménage, ainsi que les prestations en nature qui
leur sont faites sous forme de nourriture, de logement, d'entretien ou de toute
autre manière et les primes d'assurance que le contribuable est tenu de payer
pour ses employés et ouvriers 

d) les amortissements justifiés par l'usage commercial à la condition qu'ils soient
comptabilisés ou, à défaut de comptabilité tenue en bonne et due forme, qu'ils
apparaissent dans un plan spécial d'amortissement;

e) les provisions constituées à la charge du compte de résultat pour:
1° les engagements de l'exercice, dont le montant est encore indéterminé,
2° les risques de pertes sur des actifs, notamment sur les marchandises et les

débiteurs,
3° les autres risques de pertes imminentes durant l’exercice; les provisions qui

ne se justifient plus sont ajoutées au revenu commercial imposable,
4° les futurs mandats de recherche et de développement confiés à des tiers,

jusqu'à 10% au plus du bénéfice commercial imposable, mais au total
jusqu'à 1 000 000 F au maximum;

f) les pertes subies durant les 7 exercices ayant précédé la période fiscale, pour la
part qui n'a pas pu être prise en considération lors du calcul du revenu impo-
sable des années antérieures. Les pertes des exercices antérieurs qui n’ont pas
encore pu être déduites du revenu peuvent être soustraites des prestations de
tiers destinées à équilibrer un bilan déficitaire dans le cadre d’un assainissement.
Ces principes sont aussi applicables en cas de transfert de domicile au regard du
droit fiscal ou du lieu d’exploitation de l’entreprise à l’intérieur de la Suisse;

g) les versements légaux, les cotisations et les primes aux caisses de compensation,
en vertu de la réglementation sur les assurances-vieillesse et survivants, invali-
dité, perte de gain, maternité, et aux caisses d'assurance contre le chômage;

h) les contributions légales, statutaires ou réglementaires, uniques et périodiques,
versées à des institutions de prévoyance en faveur du personnel de l'entreprise,
à condition que toute utilisation contraire à leur but soit exclue;

i) la taxe professionnelle communale;
j) les intérêts de dettes commerciales ainsi que les intérêts versés sur le finance-

ment des participations d'au moins 20% au capital-actions ou au capital social
d'une société de capitaux ou d'une société coopérative, dans la mesure où le
détenteur les déclare comme fortune commerciale, au moment de leur acquisition.

Art. 31 Déductions de prévoyance
Sont déduits du revenu les versements dans un but de prévoyance et les revenus des
capitaux d'épargne dans la mesure ci-après:

a) les cotisations versées par le contribuable aux caisses de compensation en vertu
de la réglementation sur les assurances-vieillesse et survivants, invalidité, perte
de gain, maternité, et aux caisses d'assurances contre le chômage, ainsi que
celles versées en vertu des dispositions sur l’assurance-accidents obligatoire, en
totalité;
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b) les versements du contribuable à une institution de prévoyance professionnelle,
au sens et dans les limites du droit fédéral;

c) les versements du contribuable en vue d'acquérir des droits contractuels dans
une institution reconnue de prévoyance individuelle liée, au sens et dans les
limites du droit fédéral;

d) 1° les primes d'assurances sur la vie et les intérêts échus des capitaux d'épargne,
à concurrence de 3 300 F pour les époux vivant en ménage commun, respec-
tivement 2 200 F pour le contribuable célibataire, veuf, divorcé, séparé de
corps ou de fait.
Ces limites sont portées au double lorsque les deux époux, respectivement le
contribuable célibataire, veuf, divorcé ou séparé, ne sont pas affiliés à une
institution de prévoyance professionnelle ou de prévoyance individuelle liée.
Lorsque, au sein du couple, un seul des deux conjoints est affilié à une telle
institution, la limite prévue pour les époux est portée à une fois et demie;

2° cette déduction est augmentée de 900 F pour chaque charge de famille au
sens de l'article 39, alinéa 2.
Lorsque le contribuable célibataire, veuf, divorcé, séparé de corps ou de fait
et qui tient ménage indépendant avec ses enfants mineurs ou majeurs, qui
constituent des charges de famille au sens de l'article 39, alinéa 2, n'est pas
affilié à une institution de prévoyance professionnelle ou de prévoyance indi-
viduelle liée ou lorsque, au sein du couple, aucun des deux époux n'est affi-
lié à une telle institution, cette déduction est doublée.
La déduction pour charge de famille est portée à 1 350 F lorsque, au sein du
couple, un seul des deux conjoints est affilié à une institution de prévoyance
professionnelle ou de prévoyance individuelle liée.

Art. 32 Déductions de santé
Sont déduits du revenu:

a) les primes d'assurance-maladie et celles d'assurances-accidents qui ne tombent
pas sous le coup de l'article 31, lettre a, du contribuable et des personnes à sa
charge, à concurrence d'un montant équivalent, pour l'année fiscale considérée,
au double de la prime moyenne cantonale relative à l'assurance obligatoire des
soins déterminée par l'Office fédéral de la santé publique par classe d'âge des
assurés;

b) les frais provoqués par la maladie et les accidents du contribuable ou d'une
personne à sa charge, lorsque le contribuable supporte lui-même ces frais et que
ceux-ci excèdent 0,5% des revenus imposables diminués des déductions
prévues aux articles 29 à 36 de la présente loi (avant déduction des frais eux-
mêmes);

c) les frais liés au handicap du contribuable ou d’une personne à sa charge, lorsque
le contribuable ou cette personne est handicapé au sens de la loi fédérale sur
l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées, du 13 décembre
2002, et que le contribuable supporte lui-même ces frais.

Art. 33 Contribution d’entretien
Sont déduites du revenu la pension alimentaire versée au conjoint divorcé, séparé judi-
ciairement ou de fait, ainsi que les contributions d'entretien versées à l'un des parents
pour les enfants sur lesquels il a l'autorité parentale, à l'exclusion toutefois des presta-
tions versées en exécution d'une obligation d'entretien ou d'assistance fondée sur le
droit de la famille.

Art. 34 Déductions générales liées à la fortune
Sont déduits du revenu:

a) les intérêts des dettes échus pendant la période déterminante à concurrence du
rendement de la fortune augmenté de 50 000 F, à l'exclusion des intérêts des
prêts qu'une société de capitaux accorde à une personne physique la touchant
de près ou ayant une participation déterminante à son capital et dont les condi-
tions diffèrent de façon importante des clauses habituellement convenues dans
les relations d'affaires entre tiers; dans ce cas, seule la part excédentaire n’est pas
déductible. L'article 30, lettre j, demeure réservé;

b) les charges durables et 40% des rentes viagères versées par le débirentier;
c) les frais effectifs d'administration de la fortune mobilière imposable ainsi que les

impôts à la source étrangers qui ne peuvent être ni remboursés ni imputés;
d) les frais nécessaires à l'entretien des immeubles privés que possède le contri-

buable, les frais de remise en état d’immeubles acquis récemment, les primes
d'assurances relatives à ces immeubles et les frais d'administration par des tiers.
Le département fédéral des finances détermine dans quelle mesure les investis-
sements destinés à économiser l'énergie et à ménager l'environnement peuvent
être assimilés aux frais d'entretien. Pour son propre logement, le contribuable
peut faire valoir une déduction forfaitaire au lieu du montant effectif de ces frais
et primes. Le Conseil d'Etat arrête ces déductions forfaitaires;

e) les frais occasionnés par des travaux de restauration de monuments historiques,
que le contribuable entreprend en vertu de dispositions légales, en accord avec
les autorités ou sur leur ordre, pour autant qu'ils ne soient pas subventionnés
par ailleurs.
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Art. 35 Déduction pour frais de garde des enfants
Les contribuables mariés ou liés par un partenariat enregistré vivant en ménage
commun, qui exercent tous les deux une activité lucrative ou se trouvent dans une inca-
pacité durable de travailler ou sont en formation, peuvent déduire, pour chaque enfant
jusqu’à l’âge de 12 ans au cours de la période fiscale, les frais de garde effectifs et justi-
fiés jusqu’à concurrence de 4 000 F par année. La même déduction est octroyée aux
contribuables célibataires, veufs, divorcés, séparés de corps ou de fait, qui exercent une
activité lucrative ou se trouvent dans une incapacité durable de travailler ou sont en
formation, lorsqu’ils tiennent ménage avec leurs enfants mineurs dont ils ont la garde.

Art. 36 Déduction en cas d’activité lucrative des deux conjoints
Lorsque les époux vivent en ménage commun, un montant de 500 F est déduit du
produit du travail le plus bas qu'obtient l'un des conjoints pour une activité indépen-
dante de la profession, du commerce ou de l'entreprise de l'autre; une déduction
analogue est accordée lorsque l'un des conjoints fournit un travail important pour
seconder l'autre dans sa profession, son commerce ou son entreprise.

Art. 37 Déduction des dons
Sont déduits du revenu les dons en espèces et sous forme d’autres valeurs patrimoniales
en faveur de personnes morales qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’im-
pôt en raison de leurs buts de service public ou d’utilité publique, jusqu’à concurrence
de 20% des revenus diminués des déductions prévues aux articles 29 à 36. Les dons en
faveur de la Confédération, des cantons, des communes et de leurs établissements sont
déductibles dans la même mesure.

Art. 38 Frais et dépenses non déductibles
Ne peuvent pas être déduits les autres frais et dépenses, en particulier:

a) les frais d'entretien du contribuable et de sa famille, y compris les loyers du loge-
ment et les dépenses privées résultant de sa situation professionnelle;

b) les frais de formation professionnelle;
c) les sommes affectées au remboursement des dettes;
d) les frais d'acquisition, de production ou d'amélioration d'éléments de fortune, y

compris les intérêts sur crédit de construction;
e) les impôts de la Confédération, des cantons et des communes sur le revenu, sur

les gains immobiliers et sur la fortune, ainsi que les impôts fonciers et les impôts
étrangers analogues;

f) les commissions non justifiées nominativement, qui ne sont pas conformes à
l'usage commercial, ainsi que les intérêts de dettes chirographaires non justifiés;

g) les commissions occultes, au sens du droit pénal suisse, versées à des agents
publics suisses ou étrangers.

Section 4 Déductions sociales

Art. 39 Déduction pour charges de famille
1 Est déduit du revenu net annuel:

a) 9 000 F pour chaque charge de famille; dès la période fiscale 2011, ce montant
est porté à 10 000 F;

b) 4 500 F pour chaque demi-charge de famille; dès la période fiscale 2011, ce
montant est porté à 5 000 F.

Lorsqu’une personne est à charge de plusieurs contribuables, la déduction est répartie
entre ceux-ci.
2 Constituent des charges de famille:

Enfants mineurs
a) chaque enfant mineur sans activité lucrative ou dont le gain annuel ne dépasse

pas 15 333 F (charge entière) ou 23 000 F (demi-charge), pour celui des parents
qui en assure l’entretien; 

Enfants majeurs
b) chaque enfant majeur, jusqu'à l’âge de 25 ans révolus, qui est apprenti au béné-

fice d’un contrat d’apprentissage ou étudiant régulièrement inscrit dans un
établissement d’enseignement secondaire ou supérieur, et dont la fortune ne
dépasse pas 87 500 F, lorsqu’il n’a pas un revenu supérieur à 15 333 F (charge
entière) ou 23 000 F (demi-charge), pour celui des parents qui pourvoit à son
entretien;

Proches incapables de subvenir entièrement à leurs besoins
c) les ascendants et descendants (dans les autres cas que ceux visés aux lettres a et

b du présent alinéa), frères, sœurs, oncles, tantes, neveux et nièces, incapables
de subvenir entièrement à leurs besoins, qui n'ont pas une fortune supérieure à
87 500 F ni un revenu annuel supérieur à 15 333 F (charge entière) ou à 23 000
F (demi-charge), pour celui de leur proche qui pourvoit à leur entretien.

Art. 40 Déduction pour bénéficiaires de rentes de l’assurance-
vieillesse et survivants ou de l’assurance-invalidité

1 Les époux vivant en ménage commun dont l'un d'eux remplit les conditions exigées
pour bénéficier d’une rente au sens de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survi-
vants, du 20 décembre 1946, ou de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité, du 19 juin
1959, ont droit à une déduction d'un montant maximal de 10 000 F. Cette déduction
est portée à un montant maximal de 11 500 F lorsque l'autre époux est également béné-
ficiaire d'une rente de l'assurance-vieillesse et survivants ou de l'assurance-invalidité. La
déduction est octroyée pour autant que le revenu net avant la déduction prévue à l'ar-
ticle 37 n'excède pas 92 000 F, et décroît comme suit:
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2 Peuvent faire valoir la même déduction d'un montant maximal de 10 000 F, telle que
prévue à l’alinéa 1, les contribuables célibataires, veufs, divorcés, séparés de corps ou
de fait remplissant les conditions exigées pour bénéficier d’une rente au sens de la loi
fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946, ou de la loi fédé-
rale sur l’assurance-invalidité, du 19 juin 1959, qui font ménage commun avec leurs
enfants mineurs ou majeurs ou un proche qui constituent des charges de famille, au
sens de l’article 39, alinéa 2, et dont ils assurent pour l'essentiel l'entretien.
3 Pour les autres contribuables remplissant les conditions exigées pour bénéficier d’une
rente au sens de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre
1946, ou de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité, du 19 juin 1959, une déduction
d'un montant maximal de 10 000 F est octroyée, pour autant que le revenu détermi-
nant n'excède pas 80 000 F, et décroît comme suit:

Section 5 Calcul de l’impôt

Art. 41 Taux de l’impôt
1 L’impôt de base dû pour une année fiscale est calculé, par tranche, selon le barème ci-
après:

2 Pour les époux vivant en ménage commun, le taux appliqué à leur revenu est celui qui
correspond à 50% de ce dernier.
3 L’alinéa 2 est également applicable aux contribuables célibataires, veufs, divorcés,
séparés de corps ou de fait, qui font ménage commun avec leurs enfants mineurs ou
majeurs ou un proche qui constituent des charges de famille, au sens de l’article 39,
alinéa 2, et dont ils assurent pour l'essentiel l'entretien.

Art. 42 Imputation de l’impôt sur les bénéfices et gains immobiliers
Lorsque le bénéfice réalisé lors de l'aliénation d'immeubles est soumis à l'impôt sur le
revenu, l'impôt sur les bénéfices et gains immobiliers, perçu en application des articles
80 à 87 de la loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, est
imputé sur l'impôt sur le revenu ou remboursé pour la part qui en excède le montant.

Art. 43 Versements de capitaux remplaçant des prestations 
périodiques

Lorsque le revenu comprend des versements de capitaux remplaçant des prestations
périodiques, l'impôt se calcule, compte tenu des autres revenus et des déductions auto-

Déduction
Revenu déterminant

F F
simple

(un époux rentier)
F

majorée
(deux époux rentiers)

F

0 à 57 500 10 000 11 500
57 501 à 65 200 8 000 9 200
65 201 à 73 600 6 000 6 900
73 601 à 82 200 4 000 4 600
82 201 à 92 000 2 000 2 300

0 à 50 000
50 001 à 56 700
56 701 à 64 000
64 001 à 71 500
71 501 à 80 000

10 000
8 000
6 000
4 000
2 000

Revenu déterminant
F F

Déduction
F

0 à 17 493
17 494 à 21 076
21 077 à 23 184

23 185 à 25 291
25 292 à 27 399
27 400 à 32 668

32 669 à 36 883
36 884 à 41 099
41 100 à 45 314

45 315 à 72 713
72 714 à 119 081
119 082 à 160 179

160 180 à 181 256
181 257 à 259 238
259 239 à 276 099

276 100 à 388 857
388 858 à 609 103

Plus de 609 103

Revenu déterminant Taux de la
tranche

%F F

0,00
8,00
9,00

10,00
11,00
12,00

13,00
14,00
14,50

15,00
15,50
16,00

16,50
17,00
17,50

18,00
18,50

19,00
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risées, au taux qui serait applicable si une prestation annuelle était servie en lieu et place
de la prestation unique.

Art. 44 Procédure simplifiée
1 Pour les petites rémunérations provenant d’une activité lucrative salariée, l’impôt est
prélevé au taux de 4,5% sans tenir compte des autres revenus, ni d’éventuels frais
professionnels ou déductions sociales, à la condition que l’employeur paie l’impôt dans
le cadre de la procédure simplifiée prévue aux articles 2 et 3 de la loi fédérale concer-
nant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir, du 17 juin 2005. Les
impôts cantonaux et communaux sur ces rémunérations sont ainsi acquittés.
2 L’article 18, alinéa 1, lettre a, de la loi sur l’imposition à la source des personnes
physiques et morales, du 23 septembre 1994, est applicable par analogie.
3 Le débiteur de la prestation imposable a l’obligation de verser périodiquement les
impôts à la caisse de compensation AVS compétente.
4 La caisse de compensation AVS remet au contribuable un relevé ou une attestation
indiquant le montant de l’impôt retenu. Elle verse à l’autorité fiscale compétente les
impôts encaissés.
5 Le droit à une commission de perception selon l’article 18, alinéa 4, de la loi sur l’im-
position à la source des personnes physiques et morales, du 23 septembre 1994, est
transféré à la caisse de compensation AVS compétente.
6 Le Conseil d’Etat règle les modalités en tenant compte des articles 18 et 19 de la loi
sur l’imposition à la source des personnes physiques et morales, du 23 septembre 1994.

Art. 45 Prestations en capital provenant de la prévoyance
1 Les prestations en capital selon l’article 25, ainsi que les sommes versées ensuite de
décès, de dommages corporels permanents ou d'atteinte durable à la santé sont impo-
sées séparément. Elles sont dans tous les cas soumises à un impôt annuel entier.
2 L'impôt est calculé sur la base du taux représentant le cinquième du barème inscrit à
l’article 41.
3 Pour déterminer ce taux, les diverses prestations telles que celles mentionnées à l'ali-
néa 1 du présent article sont additionnées. Il en va de même des prestations touchées
par les époux vivant en ménage commun. L’application de l’article 41, alinéas 2 et 3,
demeure réservée.
4 Les déductions sociales prévues aux articles 39 et 40 ne sont pas autorisées.

Chapitre IV Impôt sur la fortune

Section 1 Fortune imposable

Art. 46 En général
L'impôt sur la fortune a pour objet l'ensemble de la fortune nette après déductions
sociales.

Art. 47 Fortune imposable
Sont notamment soumis à l’impôt sur la fortune:

a) les immeubles;
b) les actions, les obligations et les valeurs mobilières de toute nature, les mises de

fonds, apports et commandites représentant une part d'intérêt dans une entre-
prise, une société ou une association;

c) l'argent comptant, les dépôts dans les banques et caisses d'épargne, les soldes de
comptes courants et tous titres représentant la possession d'une somme d'argent;

d) les parts de placements collectifs qui possèdent des immeubles en propriété
directe, pour la différence entre la valeur de l’ensemble des actifs du placement
et celle de ses immeubles en propriété directe;

e) les créances hypothécaires et chirographaires;
f) les éléments composant la fortune commerciale;
g) les assurances-vie et vieillesse pour leur valeur de rachat;
h) les bijoux et l'argenterie, lorsque leur valeur dépasse 2 000 F;
i) le cheptel, tant mort que vif.

Art. 48 Fortune soumise à usufruit
La fortune grevée d'usufruit est imposable auprès de l'usufruitier.

Art. 49 Règles d’évaluation
1 L'état de la fortune mobilière et immobilière est établi au 31 décembre de l'année pour
laquelle l'impôt est dû.
2 La fortune est estimée, en général, à la valeur vénale. 
3 Les biens immatériels et la fortune mobilière (à l'exception des papiers-valeurs) qui
font partie de la fortune commerciale du contribuable sont estimés à la valeur détermi-
nante pour l'impôt sur le revenu.
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Art. 50 Immeubles
I. Principes d'estimation; II. Expertise

L'évaluation des immeubles situés dans le canton est faite d'après les principes suivants:
a) la valeur des immeubles locatifs est calculée en capitalisant l'état locatif annuel

aux taux fixés chaque année par le Conseil d'Etat, sur proposition d'une
commission d'experts, composée paritairement de représentants de l'adminis-
tration fiscale et de personnes spécialement qualifiées en matière de propriétés
immobilières et désignées par le département.
L'état locatif annuel se détermine d'après les loyers obtenus des locaux loués et
des loyers qui pourraient être obtenus de ceux susceptibles d'être loués, y
compris ceux occupés par le propriétaire et sa famille;

b) les immeubles servant exclusivement et directement à l'exploitation d'un
commerce ou d'une industrie sont évalués en tenant compte de la valeur actuelle
du terrain, des constructions et des installations qui en sont les accessoires;

c) les immeubles servant à l'exploitation agricole et sylvicole y compris la partie de
logement nécessaire au propriétaire et à sa famille sont évalués à leur valeur de
rendement calculée selon le droit fédéral;

d) les terrains improductifs ou à bâtir sont estimés en tenant compte de leur situa-
tion, des servitudes ou autres charges foncières les grevant, de prix d'achats
récents ou d'attributions ensuite de succession ou de donation et des prix obte-
nus pour d'autres terrains de même nature qui se trouvent dans des conditions
analogues, à l'exception des ventes effectuées à des prix de caractère spéculatif;

e) les autres immeubles, notamment les villas, parcs, jardins d'agrément, ainsi que
les immeubles en copropriété par étage, sont estimés en tenant compte du coût
de leur construction, de leur état de vétusté, de leur ancienneté, des nuisances
éventuelles, de leur situation, des servitudes et autres charges foncières les
grevant, de prix d'achats récents ou d'attribution ensuite de succession ou de
donation et des prix obtenus pour d'autres propriétés de même nature qui se
trouvent dans des conditions analogues, à l'exception des ventes effectuées à des
prix de caractère spéculatif.
Cette estimation est diminuée de 4% par année d'occupation continue par le
même propriétaire ou usufruitier, jusqu'à concurrence de 40%. Il est également
tenu compte de la durée d'occupation continue par le précédent propriétaire,
lorsqu'il s'agit, en cas de liquidation du régime matrimonial, de donation, d'ac-
quisition par avancement d'hoirie ou par succession, du conjoint, de ses parents
en ligne directe ou de ses frères et sœurs.
Le contribuable qui, en remploi d'un bien, acquiert ou fait construire un bien
immobilier de remplacement, bénéficie du taux de réduction auquel il aurait eu
droit en demeurant dans la précédente propriété, mais jusqu'à concurrence

seulement du prix de la cession. 
Le propriétaire qui, par des travaux de rénovation, augmente la valeur de l'im-
meuble bénéficie de l'abattement prévu par le 2e paragraphe de la lettre e ci-
dessus pour le montant des travaux effectués.

Art. 51 III. Déclarations de nouvelles constructions
1 Tout propriétaire qui fait construire un bâtiment nouveau ou qui, par des travaux
quelconques, augmente la valeur d'un bâtiment ou d'une propriété, est tenu de faire au
département, dans les 12 mois qui suivent l'achèvement de la construction ou des
travaux, une déclaration indiquant la nature, l'importance et la valeur des modifications
ou des nouvelles constructions.
2 Le coût de ces constructions et travaux est intégré à la valeur fiscale.

Art. 52 IV. Procédure d’estimation
a) Immeubles locatifs

1 L'évaluation des immeubles locatifs est faite par le contribuable lui-même, dans sa
déclaration pour l'impôt. 

b) Immeubles estimés
2 L'évaluation des autres immeubles est faite par des commissions d'experts et vaut
pour une période de 10 ans appelée période décennale.
3 Lorsque, pendant cette période, un immeuble est aliéné à titre onéreux ou à titre
gratuit, ou dévolu pour cause de mort, la valeur d'aliénation ou la valeur de succession
retenue par le département pour la perception des droits d'enregistrement et de succes-
sion se substitue à la valeur d'estimation pour le reste de la période décennale.
4 Pour le reste de la période décennale, l'adaptation de la valeur d'estimation selon l'ali-
néa 3 est suspendue:

a) pour les propriétés rurales, tant qu'elles sont exploitées à des fins exclusivement
agricoles par le propriétaire;

b) en cas de succession, pour le logement principal de la personne décédée, s'il est
attribué en propriété ou en usufruit à un héritier qui faisait ménage commun
avec elle, tant que cet héritier continue à occuper personnellement le logement
comme résidence principale;

c) en cas de liquidation du régime matrimonial, pour le logement principal du
couple attribué en propriété ou en usufruit à l'un des conjoints, tant que celui-
ci continue à l'occuper personnellement comme résidence principale.

5 Le Conseil d'Etat, comme le contribuable, ont, en tout temps, la faculté de faire procé-
der à de nouvelles estimations si des changements importants dans la valeur des
immeubles le justifient.
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c) Nouvelles constructions
6 Pendant la période décennale, les nouvelles constructions peuvent être évaluées par
experts, tant à la demande du propriétaire qu'à celle du département.

Art. 53 Expertise contradictoire
Dans tous les cas où l'estimation est faite sur la base d'une transaction à titre onéreux ou
à titre gratuit, le département a le droit de faire procéder à une expertise contradictoire,
si la valeur annoncée ne lui paraît pas représenter la valeur réelle de l'immeuble.

Art. 54 V. Notification de l’estimation
En cas d'estimation par experts, le département doit notifier la décision à chaque inté-
ressé, par lettre recommandée. Cette lettre indique le montant de la nouvelle estimation
et mentionne qu'une réclamation peut être adressée par écrit au département dans un
délai de 30 jours à compter de sa réception.

Section 2 Fortune exonérée

Art. 55 Exonérations
Ne sont pas soumis à l'impôt sur la fortune:

a) les meubles meublants, y compris les collections artistiques et scientifiques qui
peuvent être considérées comme telles, les vêtements, ustensiles de ménage et
livres servant à l'usage du contribuable et de sa famille;

b) le capital versé à titre d'épargne à une institution de prévoyance au sens de la
législation fédérale.

Section 3 Détermination de la fortune nette

Art. 56 Déduction des dettes; cautionnement
1 Sont déduites de la fortune brute les dettes chirographaires ou hypothécaires justifiées
par titres, extraits de comptes, quittances d'intérêts ou déclaration du créancier.
2 Il ne peut être déduit que les dettes effectivement dues par le contribuable. Les
cautionnements ne peuvent être déduits qu'en cas d'insolvabilité constatée du débiteur
principal.
3 Les cautionnements donnés par plusieurs personnes solvables ne peuvent être déduits
que pour la part qui incombe au contribuable.

Art. 57 Répartition du passif
Les personnes qui, outre les biens soumis à l'impôt dans le canton, possèdent hors du
canton des biens non soumis à l'impôt cantonal ne peuvent déduire de l'actif imposable
dans le canton qu'une partie du passif proportionnelle à l'actif soumis à l'impôt canto-
nal par rapport à l'actif total.

Section 4 Déductions sociales

Art. 58 Déductions sociales
1 De l’ensemble de la fortune nette déclarée par les contribuables assujettis à l’impôt
dans le canton, le département déduit:

a) 82 200 F pour le contribuable célibataire, veuf, séparé de corps ou de fait ou
divorcé;
164 400 F pour les époux vivant en ménage commun et les contribuables céli-
bataires, veufs, séparés de corps ou de fait ou divorcés qui tiennent ménage
indépendant avec leur(s) enfant(s) mineur(s) considéré(s) comme charge(s) de
famille au sens de la lettre b;

b) 41 100 F pour chaque charge de famille au sens des dispositions qui traitent de
l’impôt sur le revenu, la fortune personnelle de l’apprenti ou de l’étudiant étant
cependant soustraite de cette somme de 41 100 F.

2 Il est en outre accordé une déduction égale à la moitié des éléments de fortune inves-
tis dans l’exploitation commerciale, artisanale ou industrielle du contribuable, au
prorata de sa participation, mais au maximum 500 000 F.
3 Pour les contribuables qui, indépendamment des biens soumis à l'impôt dans le
canton, possèdent hors du canton des biens non soumis à l'impôt cantonal, le départe-
ment répartit ces déductions proportionnellement à l'actif soumis à l'impôt cantonal
par rapport à l'actif total. 

Section 5 Calcul de l’impôt

Art. 59 Taux de l’impôt sur la fortune
1 La fortune de chaque contribuable célibataire, veuf, séparé de corps ou de fait ou
divorcé est divisée en tranches taxées conformément au tableau suivant. Il en est de
même de la fortune des époux vivant en ménage commun.
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2 La fortune de chaque contribuable célibataire, veuf, séparé de corps ou de fait ou
divorcé est en outre divisée en tranches soumises à un impôt supplémentaire, confor-
mément au tableau suivant. Il en est de même de la fortune des époux vivant en ménage
commun.

Il n'est perçu aucun centime additionnel sur cet impôt supplémentaire sur la fortune.

Section 6 Charge maximale

Art. 60 Charge maximale
1 Pour les contribuables domiciliés en Suisse, les impôts sur la fortune et sur le revenu
– centimes additionnels cantonaux et communaux compris – ne peuvent excéder au
total 60% du revenu net imposable. Toutefois, pour ce calcul, le rendement net de la
fortune est fixé au moins à 1% de la fortune nette.
2 Sont considérés comme rendement net de la fortune, au sens de l’alinéa 1:

a) les revenus provenant de la fortune mobilière et immobilière, sous déduction
des frais mentionnés à l'article 34, lettres a, c, d et e; et

b) un intérêt sur la fortune commerciale imposable, dont le montant ne peut
cependant dépasser les revenus nets provenant d'une activité lucrative indépen-
dante. Le taux de cet intérêt est le taux appliqué dans le calcul du revenu AVS
provenant d'une activité lucrative indépendante.

3 La charge maximale des époux vivant en ménage commun est calculée sur la base de
l'ensemble de leurs éléments de fortune et de revenu.
4 S’il y a lieu à réduction, celle-ci est imputée sur les impôts sur la fortune, centimes
additionnels cantonaux et communaux compris. L’Etat et les communes intéressées la
supportent proportionnellement à leurs droits.

Chapitre V Imposition dans le temps

Art. 61 Période fiscale, année fiscale
1 Les impôts sur le revenu et la fortune des personnes physiques sont fixés et prélevés
pour chaque période fiscale.
2 La période fiscale correspond à l'année civile.

Art. 62 Imposition du revenu
Période de calcul

1 Le revenu imposable se détermine d'après les revenus acquis pendant la période
fiscale.
2 Le produit de l'activité lucrative indépendante se détermine d'après le résultat des
exercices commerciaux clos pendant la période fiscale.
3 Si les conditions d'assujettissement ne sont réalisées que durant une partie de la
période fiscale, l'impôt est prélevé sur les revenus obtenus durant cette période. Pour
les revenus à caractère périodique, le taux de l'impôt se détermine compte tenu d'un
revenu calculé sur 12 mois.

1 à 111 059
111 060 à 222 117
222 118 à 333 176
333 177 à 444 234

444 235 à 666 352
666 353 à 888 469
888 470 à 1 110 586

1 110 587 à 1 332 703

1 332 704 à 1 665 879

plus de 1 665 879

Tranches

F F % F F

Taux de la
tranche

Impôt maximum
de la tranche

Impôt total

1,75
2,25
2,75
3,00

3,25
3,50
3,75
4,00

4,25

4,50

194,35
249,90
305,40
333,15

721,90
777,40
832,95
888,45

1 416,00

194,35
444,25
749,65

1 082,80

1 804,70
2 582,10
3 415,05
4 303,50

5 719,50

1 à 111 059
111 060 à 222 117
222 118 à 333 176
333 177 à 444 234

444 235 à 666 352
666 353 à 888 469
888 470 à 1 110 586

1 110 587 à 1 332 703

1 332 704 à 1 665 879
1 665 880 à 3 331 758

plus de 3 331 758

Tranches

F F % F F

Impôt max.
de la tranche

Impôt
total

Taux de 
chaque tranche

Taux réel du max. de
la tranche

0,00
12,50
15,25
33,30

75,20
116,60
124,95
177,70

283,20

1 874,10

0,00
12,50
27,75
61,05

133,25
249,85
374,80
552,50

835,70

2 709,80

0,0000
0,1125
0,1375
0,3000

0,3250
0,5250
0,5625
0,8000

0,8500

1,1250

1,3500

0,0000
0,0563
0,0833

0,1374

0,2000
0,2812
0,3375
0,4146

0,5017

0,8133

tendant vers 1,3500

F
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Les revenus à caractère non périodique sont soumis à un impôt annuel entier, mais ne
sont pas convertis en un revenu annuel pour le calcul du taux. L’article 45 est réservé.
4 L'alinéa 3 s'applique par analogie aux déductions.

Art. 63 Obligations du contribuable exerçant une activité lucrative 
indépendante

Les contribuables qui exercent une activité lucrative indépendante doivent clôturer
leurs comptes à chaque période fiscale, en cas de cessation de leur activité lucrative,
ainsi qu'à la fin de l'assujettissement. La clôture des comptes n'est pas obligatoire
lorsque l'activité n'a débuté qu'au cours du deuxième semestre de la période fiscale.

Art. 64 Imposition de la fortune
Période de calcul

1 La fortune imposable se détermine d'après son état à la fin de la période fiscale ou de
l'assujettissement. 
2 Pour les contribuables qui exercent une activité indépendante et dont les exercices
commerciaux ne coïncident pas avec l'année civile, la fortune commerciale imposable
se détermine d'après les fonds propres existant à la fin de l'exercice commercial clos
pendant la période fiscale.
3 Si les conditions de l'assujettissement ne sont réalisées que durant une partie de la
période fiscale, seul le montant de l'impôt correspondant à cette durée est prélevé.
4 La fortune dévolue par succession à un contribuable au cours de la période fiscale
n’est imposable qu’à partir de la date de la dévolution.

Art. 65 Déductions sociales et barèmes
1 Les déductions sociales et les barèmes sont déterminés d’après la situation existant à
la fin de la période fiscale ou de l’assujettissement.
2 Si les conditions d’assujettissement ne sont réalisées que durant une partie de la
période fiscale, les déductions sociales sont accordées proportionnellement. Elles sont
entièrement prises en considération pour le calcul du taux.

Art. 66 Epoux; enfants sous autorité parentale
1 En cas de mariage, les époux sont imposés globalement pour toute la période fiscale.
2 En cas de décès de l'un des époux, les conjoints sont imposés globalement jusqu'au
jour du décès. Le décès entraîne la fin de l'assujettissement des deux époux et le début
de l'assujettissement du conjoint survivant.
3 En cas de divorce ou de séparation judiciaire ou de fait, chaque époux est imposé
séparément pour l'ensemble de la période fiscale.
4 Le revenu et la fortune des enfants sous autorité parentale, à l'exception du gain

obtenu de leur travail, sont ajoutés à ceux du détenteur de l'autorité parentale jusqu'à
la fin de l'année précédant celle au cours de laquelle ces enfants deviennent majeurs.

Chapitre VI Compensation des effets de la progression 
à froid

Art. 67 Adaptation au renchérissement
1 Les barèmes prévus aux articles 41 et 59 sont adaptés, chaque année, en fonction de
l’évolution de l’indice de renchérissement pour la période fiscale considérée.
2 Tous les 4 ans, le Conseil d’Etat adapte, en fonction de l’évolution de l’indice de
renchérissement pour la période fiscale considérée, les montants en francs prévus aux
articles 29, lettre a, 31, lettre d, 35, 36, 39, 40, 47, lettre h, et 58.
3 L’indice de renchérissement pour la période fiscale considérée (année t) correspond à
la moyenne des indices mensuels genevois des prix à la consommation de septembre de
l’année t-2 à août de l’année t-1, arrondie à une décimale.
4 Le Conseil d’Etat publie chaque année, dans le règlement, l’indice de renchérissement
ainsi que les barèmes indexés; les montants adaptés sont publiés tous les 4 ans.

Chapitre VII Dispositions finales et transitoires

Art. 68 Dispositions d’application
Le Conseil d’Etat édicte les dispositions nécessaires à l’application de la présente loi.

Art. 69 Clause abrogatoire
1 Sont abrogées:

a) la loi sur l'imposition des personnes physiques – Objet de l'impôt –
Assujettissement à l'impôt (LIPP-I), du 22 septembre 2000;

b) la loi sur l'imposition dans le temps des personnes physiques (LIPP-II), du 31
août 2000;

c) la loi sur l'imposition des personnes physiques – Impôt sur la fortune (LIPP-III),
du 22 septembre 2000;

d) la loi sur l'imposition des personnes physiques – Impôt sur le revenu (revenu
imposable) (LIPP-IV), du 22 septembre 2000;

e) la loi sur l'imposition des personnes physiques – Détermination du revenu net –
Calcul de l'impôt et rabais d'impôt – Compensation des effets de la progression
à froid (LIPP-V), du 22 septembre 2000.

2 Restent toutefois réservées les dispositions prévues à l’article 72, alinéa 1.
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Art. 70 Dispositions procédurales
La loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001, dispose des règles de procédure pour
l’application de la présente loi.

Art. 71 Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2010, à l’exception des dispositions de
l’article 60, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2011.

Art. 72 Dispositions transitoires
Impôts pour les périodes fiscales antérieures à 2010

1 La présente loi s’applique pour la première fois pour les impôts de la période fiscale
2010. Les impôts relatifs aux périodes fiscales antérieures demeurent régis par les
dispositions de l’ancien droit, même après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Rentes provenant de la prévoyance professionnelle
2 Les rentes provenant de la prévoyance professionnelle, qui commençaient à courir
avant le 1er janvier 1987 ou qui reposaient sur un rapport de prévoyance existant déjà
au 31 décembre 1986 et commençaient à courir avant le 1er janvier 2002, sont, dès
l’entrée en vigueur de la présente loi, imposables comme il suit:

a) à raison de 80%, si le contribuable a versé au moins 20% des cotisations sur
lesquelles se fonde sa prétention;

b) entièrement, dans les autres cas.
Assurances de capitaux acquittées au moyen d’une prime 
unique conclues avant le 1er janvier 1999

3 Les rendements des assurances de capitaux susceptibles de rachat acquittées au
moyen d'une prime unique, au sens de l’article 22, lettre a, et conclues avant le 1er

janvier 1999 demeurent exonérés de l'impôt sur le revenu.
Adaptation au renchérissement des barèmes et des montants

4 Pour l’indexation des barèmes et l'adaptation des montants telles que prévues à l'ar-
ticle 67, alinéas 1 et 2, l'indice de renchérissement pour l'année de référence est celui
pour l'année 2009, soit 102.9 (base décembre 2005 = 100). Cette valeur correspond à
la moyenne des indices mensuels genevois des prix à la consommation de septembre
2007 à août 2008.
5 La première adaptation des montants suivant l'entrée en vigueur de la présente loi a
lieu pour la période fiscale 2013.

Art. 73 Modifications à d'autres lois
1 La loi sur l'encouragement aux études, du 4 octobre 1989 (C 1 20), est modifiée
comme suit:

Art. 21, al. 2, 23, al. 2, 24, 29, al. 1 (substitution de termes)
Les termes «loi sur l’imposition des personnes physiques (Détermination du revenu net
– Calcul de l’impôt – Compensation des effets de la progression à froid), du 22
septembre 2000» sont remplacés par «loi sur l’imposition des personnes physiques, du
… (à compléter)»

***

2 L’extrait de la loi sur l'orientation, la formation professionnelle et le travail des jeunes
gens, du 21 juin 1985, annexé à la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007
(C 2 05), est modifié comme suit:

Art. 100, lettre c (nouvelle teneur)
c) que son répondant ou lui-même ne soit pas exempté des impôts sur le revenu et

sur la fortune en vertu des exemptions fiscales en matière internationale prévues
par l'article 16 de la loi sur l'imposition sur les personnes physiques, du … (à
compléter);

Art. 117, al. 1, lettre c (nouvelle teneur)
c) qui sont exemptées des impôts sur le revenu et la fortune en vertu de l'article 16

de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter).

***

3 La loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887 (D 3 05), est
modifiée comme suit:

Art. 76, al. 2 (nouvelle teneur)
2 Cet impôt est perçu sur la valeur des immeubles, telle qu'elle résulte des estimations
faites conformément à l'article 50 de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du
… (à compléter), sans la diminution fixée à la lettre e de cet article et sans défalcation
d'aucune dette.

Art. 80A Partenaires enregistrés (nouveau)
Dans le présent titre, les partenaires enregistrés ont le même statut que des époux. Ce
principe vaut également pour la liquidation des biens découlant de la suspension de la
vie commune ou de la dissolution du partenariat.
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5 La loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001 (D 3 17), est modifiée comme suit:

Art. 1, lettre a (nouvelle teneur)
La présente loi est applicable aux impôts régis par les lois suivantes et forme avec ces
dernières la législation désignée ci-après législation fiscale:

a) loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter);

Art. 10, al. 1, lettres b et c (nouvelle teneur, les lettres c et d anciennes 
devenant les lettres d et e)

1 Toute personne appelée à prendre une décision ou à participer de manière détermi-
nante à l’élaboration d’une décision ou d’un prononcé conformément à la législation
fiscale est tenue de se récuser:

b) si elle est le conjoint ou le partenaire enregistré d’une partie ou mène de fait une
vie de couple avec elle;

c) si elle est parente ou alliée d'une partie en ligne directe ou en ligne collatérale
jusqu'au troisième degré;

Chapitre IV du titre I de la 2e partie
Situation des époux et des partenaires 
enregistrés dans la procédure (nouvelle
teneur)

Art. 16A Partenaires enregistrés (nouveau)
Dans la présente loi, les partenaires enregistrés ont le même statut que des époux.

***

6 La loi relative à la perception et aux garanties des impôts des personnes physiques et
des personnes morales, du 26 juin 2008 (D 3 18), est modifiée comme suit:

Art. 1, lettre b (nouvelle teneur), lettres c à e et g (abrogées, les lettres f et
h anciennes devenant les lettres c et d)

La présente loi est applicable à la perception des impôts, rappels d’impôt, amendes et
frais régis par les lois suivantes:

b) la loi sur l’imposition des personnes physiques, du … (à compléter);

* * *

Art. 82, al. 5 (nouvelle teneur)
5 Lorsque l'acquisition est intervenue plus de 10 ans avant l'aliénation, le contribuable
peut demander que soit considérée comme valeur d'acquisition la valeur fiscale 5 ans
avant l'aliénation s'il s'agit d'un immeuble locatif au sens de l'article 50, lettre a, de la loi
sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter), et la valeur fiscale 10 ans
avant l'aliénation majorée de 30% s'il s'agit d'un autre immeuble.

Art. 310C, 1re phrase (nouvelle teneur)
Sur demande du contribuable, le conseil administratif ou le maire peuvent étendre à la
taxe professionnelle communale les allégements fiscaux accordés par le Conseil d'Etat
en application des articles 15 de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du …
(à compléter), ou 10 de la loi sur l'imposition des personnes morales, du 23 septembre
1994, et selon les mêmes modalités.

Art. 374, al. 2 (nouvelle teneur)
2 Une seule taxe est perçue par couple marié ou lié par un partenariat enregistré vivant
en ménage commun.

Art. 377, lettre c (nouvelle teneur)
Sont exemptés du paiement de la taxe personnelle:

c) le contribuable sans fortune auquel s'applique le barème de l'article 41, alinéa 1,
de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter), et dont
le revenu ne dépasse pas 3 400 F ainsi que celui auquel s'appliquent les dispo-
sitions de l’article 41, alinéas 2 ou 3, de la loi précitée et dont le revenu ne
dépasse pas 5 000 F;

***

4 La loi sur les estimations fiscales de certains immeubles, du 30 novembre 2007 
(D 3 10), est modifiée comme suit:

Art. 1 (nouvelle teneur sans modification de la note)
La durée de validité des estimations de la valeur fiscale des immeubles visés aux articles
50 et suivants de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter),
est prorogée jusqu'au 31 décembre 2012; la valeur fiscale actuelle de ces immeubles est
reconduite jusqu'à cette date, sans nouvelle estimation de la commission d'experts.

***
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7 La loi sur l'imposition à la source des personnes physiques et morales, du 23
septembre 1994 (D 3 20), est modifiée comme suit:

Art. 1, al. 1, 2e phrase (nouvelle)
1 (...). En sont exclus les revenus soumis à l’imposition selon l’article 44 de la loi sur
l’imposition des personnes physiques, du … (à compléter).

Art. 4, al. 3 (nouveau)
3 L’alinéa 2 s’applique par analogie aux partenaires enregistrés au sens de la loi fédérale
sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe, du 18 juin 2004. Dans la
présente loi, les partenaires enregistrés ont le même statut que des époux.

Art. 7, 2e phrase (nouvelle)
(...). En sont exclus les revenus soumis à l’imposition selon l’article 44 de la loi sur l’im-
position des personnes physiques, du … (à compléter).

Art. 10, al. 3 (nouvelle teneur)
3 Le taux de l'impôt sur les prestations en capital correspond au 1/5 des taux prévus à
l'article 41 de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter), y
compris les centimes additionnels cantonaux et communaux calculés forfaitairement.

Art. 11, al. 3 (nouvelle teneur)
3 Le taux de l'impôt sur les prestations en capital correspond au 1/5 des taux prévus à
l'article 41 de la loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter), y
compris les centimes additionnels cantonaux et communaux calculés forfaitairement.

***

8 La loi sur les droits de succession, du 26 novembre 1960 (D 3 25), est modifiée
comme suit :

Art. 5, al. 3, et 6A, al. 2 (substitution de termes)
Les termes «loi sur l’imposition des personnes physiques (Objet de l’impôt –
Assujettissement à l’impôt), du 22 septembre 2000» sont remplacés par «loi sur l’im-
position des personnes physiques, du … (à compléter)»

Art. 6, al. 2 (nouveau, l'al. 2 ancien devenant l’al. 3)
2 Le Conseil d'Etat peut exempter partiellement ou totalement des droits les donations
faites à des personnes morales qui ont leur siège à l'étranger, lorsqu'elles poursuivent un

but de service public ou d'utilité publique. Revêtant un caractère politique prépondé-
rant au sens de l'article 86, alinéa 3, de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin
2005, les décisions du Conseil d'Etat ne sont pas sujettes à recours cantonal. Le Conseil
d’Etat présente un rapport annuel au Grand Conseil, dans le cadre du compte rendu,
sur les réductions des droits de succession octroyées à des institutions à l’étranger.

***

9 La loi sur les droits d'enregistrement, du 9 octobre 1969 (D 3 30), est modifiée
comme suit:

Art. 27A, al. 2 (substitution de termes)
Les termes «loi sur l’imposition des personnes physiques (Objet de l’impôt –
Assujettissement à l’impôt), du 22 septembre 2000» sont remplacés par «loi sur l’im-
position des personnes physiques, du … (à compléter)»

Art. 28, al. 2 (nouveau, l’al. 2 ancien devenant l’al. 3)
2 Le Conseil d'Etat peut exempter partiellement ou totalement des droits les donations
faites à des personnes morales qui ont leur siège à l'étranger, lorsqu'elles poursuivent un
but de service public ou d'utilité publique. Revêtant un caractère politique prépondérant
au sens de l'article 86, alinéa 3, de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005,
les décisions du Conseil d'Etat ne sont pas sujettes à recours cantonal. Le Conseil d’Etat
présente un rapport annuel au Grand Conseil, dans le cadre du compte rendu, sur les
réductions des droits d’enregistrement octroyées à des institutions à l’étranger.

Art. 61A Restructurations (nouveau)
1 Il n'est perçu aucun droit prévu au présent titre en cas de restructuration en franchise
d’impôts au sens des articles 20, alinéa 1, de la loi sur l’imposition des personnes
physiques, du … (à compléter), et 24, alinéas 3 et 3quater de la loi fédérale sur l’harmonisa-
tion des impôts directs des cantons et des communes, du 14 décembre 1990.
2 En cas de non-respect du délai de blocage prévu par les lois mentionnées à l'alinéa précé-
dent, les droits d’enregistrement sont perçus après coup. Le droit de procéder à la reprise
des droits se prescrit par 5 ans à compter de la date du non-respect du délai de blocage.

***
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10 La loi sur le tourisme, du 24 juin 1993 (I 1 60), est modifiée comme suit:

Art. 10, lettre a (nouvelle teneur)
Sont exonérés de cette taxe:

a) les personnes qui ont leur domicile fiscal dans le canton au sens de l'article 2 de
la loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter);

***

11 La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977 
(I 4 05), est modifiée comme suit (seulement jusqu'à l'entrée en vigueur de l'art. 18
souligné, al. 1, de la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations sociales
cantonales (9135), du 19 mai 2005 (J 4 06)):

Art. 31C, al. 1, lettre a (nouvelle teneur)
a) revenu: par revenu, il faut entendre le revenu déterminant, c'est-à-dire l'en-

semble des ressources au sens des articles 17 et suivants de la loi sur l'imposi-
tion des personnes physiques, du … (à compléter), du titulaire du bail, addi-
tionnées à celles des autres personnes occupant le logement, dont à déduire une
somme de 10 000 F pour la première personne, de 7 500 F pour la deuxième
personne et de 5 000 F par personne dès la troisième personne occupant le loge-
ment;

***

12 La loi sur les prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, du 18
novembre 1994 (J 2 25), est modifiée comme suit (seulement jusqu'à l'entrée en
vigueur de l'art. 18 souligné, al. 2, de la loi sur le revenu déterminant le droit aux pres-
tations sociales cantonales (9135), du 19 mai 2005 (J 4 06)):

Art. 7, al. 1, phrase introductive, et al. 2 (nouvelle teneur)
1 Sous déduction des dettes dûment justifiées, sont notamment considérés comme
fortune de l'intéressé les éléments suivants, évalués conformément à la loi sur l'imposi-
tion des personnes physiques, du … (à compléter):
2 Les diminutions et les déductions prévues aux articles 50, lettre e, et 58 de la loi sur
l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter), ne sont pas applicables.

***

13 La loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 29 mai 1997 
(J 3 05), est modifiée comme suit:

Art. 27, lettre a (nouvelle teneur)
N’ont pas droit aux subsides:

a) les assurés et leur conjoint ou leur partenaire enregistré, ainsi que ceux qui sont
à leur charge, lorsqu'ils sont totalement ou partiellement exemptés d'impôt, en
vertu des exemptions fiscales en matière internationale visées à l'article 16 de la
loi sur l'imposition des personnes physiques, du … (à compléter);

***

14 La loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales (9135),
du 19 mai 2005 (J 4 06), est modifiée comme suit:

Art. 3, al. 1 (nouvelle teneur)
1 Les éléments composant le revenu déterminant, lorsqu'ils y figurent, se définissent
conformément à la législation fiscale genevoise, en particulier la loi sur l'imposition des
personnes physiques (ci-après: LIPP), du… (à compléter).

Art. 4, lettres a, b, d à g, et i à q (nouvelle teneur), lettres r et s (nouvelles)
Le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales comprend l’en-
semble des revenus, notamment:

a) le produit de l'activité lucrative dépendante au sens de l'article 18 LIPP;
b) le produit de l'activité lucrative indépendante au sens des articles 19, 20 et 21

LIPP;
d) le rendement de la fortune mobilière au sens des articles 22 et 23 LIPP;
e) le rendement de la fortune immobilière au sens de l'article 24 LIPP, sans tenir

compte du taux d’effort mentionné à l’article 24, alinéa 2, LIPP;
f) les prestations provenant de la prévoyance, au sens de l'article 25 LIPP;
g) les autres revenus acquis au sens de l'article 26 LIPP;
i) les versements provenant de capitaux privés susceptibles de rachat, sous réserve

de l'article 22, lettre a, LIPP, au sens de l'article 27, lettre b, LIPP;
j) les prestations en capital versées par l'employeur ou par une institution de

prévoyance professionnelle, à moins que le bénéficiaire ne les réinvestisse dans
un délai d'un an dans une institution de prévoyance au sens de l'article 27, lettre
c, LIPP;
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k) les dévolutions de fortune ensuite d'une succession, d'un legs, d'une donation,
de la liquidation du régime matrimonial ou de la liquidation des rapports patri-
moniaux des partenaires enregistrés, au sens des articles 8, alinéa 2, et 27, lettre
d, LIPP;

l) les subsides de fonds publics ou privés et les secours d'institutions de bienfai-
sance au sens de l'article 27, lettre e, LIPP;

m) les prestations reçues en vertu d'une obligation d'entretien ou d'assistance
fondée sur le droit de la famille au sens de l'article 27, lettre f, LIPP;

n) les prestations de l'assurance militaire ainsi que la solde et l'indemnité de fonc-
tion du service de protection civile au sens de l'article 27, lettre g, LIPP;

o) les versements pour tort moral au sens de l'article 27, lettre h, LIPP;
p) les revenus perçus en vertu des législations fédérale et cantonale sur les presta-

tions complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité au sens de
l'article 27, lettre i, LIPP;

q) le gain en capital réalisé lors de l'aliénation d'éléments de la fortune privée au
sens de l'article 27, lettre j, LIPP;

r) les gains provenant des jeux de hasard exploités dans les maisons de jeu au sens
de l'article 27, lettre k, LIPP;

s) les petites rémunérations provenant d’une activité lucrative salariée faisant l’ob-
jet de la procédure simplifiée prévue aux articles 2 et 3 de la loi fédérale concer-
nant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir, du 17 juin 2005,
au sens de l’article 44 LIPP.

Art. 5, lettres a, et c à f (nouvelle teneur)
a) les cotisations versées aux caisses de compensation en vertu de la législation

fédérale sur les assurances vieillesse et survivants, invalidité, perte de gain, aux
caisses d'assurances contre le chômage; et celles versées en vertu de la législation
cantonale en matière de maternité au sens de l'article 31, lettre a, LIPP;

c) les cotisations, à l'exception de tout autre versement, versées en vue d'acquérir
des droits dans une institution de prévoyance professionnelle au sens de l'article
31, lettre c, LIPP;

d) les frais professionnels au sens de l'article 29 LIPP, pour les personnes exerçant
une activité dépendante; les frais justifiés par l'usage commercial et profession-
nel au sens de l'article 30 LIPP pour les personnes exerçant une activité lucrative
indépendante, à l'exception des pertes reportées et des intérêts des dettes finan-
çant les participations d'au moins 20% au capital-actions ou au capital social
d'une société de capitaux ou d'une société coopérative déclarées volontairement
comme fortune commerciale;

e) les frais de garde des enfants au sens de l'article 35 LIPP;
f) la pension alimentaire et les contributions d'entretien pour les enfants versées au

conjoint divorcé, séparé judiciairement ou de fait, ainsi que les contributions
d’entretien versées au partenaire ou ex-partenaire enregistré en cas de suspen-
sion de la vie commune ou de dissolution du partenariat enregistré, au sens des
articles 8, alinéa 2, et 33 LIPP;

Art. 6, phrase introductive et lettre g (nouvelle teneur)
Le revenu déterminant le droit aux prestations sociales comprend les éléments de
fortune immobilière et mobilière suivants (art. 47 LIPP):

g) tout autre élément de fortune, à l’exclusion des meubles meublants et du capital
versé à titre d’épargne à une institution de prévoyance.

Art. 7, phrase introductive (nouvelle teneur), lettre a (abrogée)
Les déductions sur la fortune suivantes sont prises en compte dans le calcul du revenu
déterminant (art. 56 LIPP):

Art. 18, al. 2 (modification de la loi sur les prestations cantonales 
accordées aux chômeurs en fin de droit, du 18 novembre 
1994 (J 2 25))

Art. 6, al. 1, lettres d et e (nouvelle teneur)
1 Les déductions sur le revenu sont celles prévues par l'article 5 de la loi sur le revenu
déterminant le droit aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005, sous réserve
de ce qui suit:

d) les frais professionnels au sens de l'article 29 LIPP ne sont pas déduits du
revenu;

e) la pension alimentaire pour le conjoint ou ex-conjoint et les contributions d'en-
tretien pour les enfants régulièrement versées au conjoint divorcé, séparé judi-
ciairement ou de fait, ainsi que les contributions d’entretien versées au parte-
naire ou ex-partenaire enregistré suite à la suspension de la vie commune ou la
dissolution du partenariat enregistré, au sens des articles 8, alinéa 2, et 33 LIPP,
sont déduites du revenu à concurrence des montants maximums prévus aux
articles 4 et 5 du règlement d'application de la loi sur l'avance et le recouvre-
ment des pensions alimentaires, du 2 juin 1986.

***
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15 La loi sur les prestations fédérales complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants
et à l’assurance-invalidité, du 14 octobre 1965 (J 7 10), est modifiée comme suit:

Art. 2, al. 3, 1re phrase (nouvelle teneur)
3 La fortune est évaluée selon les règles de la loi sur l'imposition des personnes
physiques, du … (à compléter), à l'exception des règles concernant les diminutions de
la valeur des immeubles et les déductions sociales sur la fortune, prévues aux articles
50, lettre e, et 58 de ladite loi, qui ne sont pas applicables.

* * *

16 La loi sur les prestations cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survi-
vants et à l'assurance-invalidité, du 25 octobre 1968 (J 7 15), est modifiée comme suit:

Art. 7, al. 2, 1re phrase (nouvelle teneur)
2 La fortune est évaluée selon les règles de la loi sur l'imposition des personnes
physiques, du … (à compléter), à l'exception des règles concernant les diminutions de
la valeur des immeubles et les déductions sociales sur la fortune, prévues aux articles
50, lettre e, et 58 de ladite loi, qui ne sont pas applicables.

*
*       *

Art. 74 Coordination avec la réforme de l'imposition des entreprises II
1 En cas d’acceptation, par le Conseil général, de la loi modifiant différentes lois fiscales
(réforme II de l'imposition des entreprises, mesures urgentes comprises), du 10 octobre
2008 (L 10247), la présente loi est modifiée comme suit:

Art. 19A IA. Faits justifiant un différé (nouveau)
1 Lorsqu’un immeuble de l’actif immobilisé est transféré de la fortune commerciale à la
fortune privée, le contribuable peut demander que seule la différence entre les dépenses
d’investissement et la valeur déterminante pour l’impôt sur le revenu soit imposée au
moment du transfert. Dans ce cas, les dépenses d’investissement tiennent lieu de
nouvelle valeur déterminante pour l’impôt sur le revenu et l’imposition du reste des
réserves latentes à titre de revenu de l’activité lucrative indépendante est différée jusqu’à
l’aliénation de l’immeuble.
2 L’affermage d’une exploitation commerciale n’est considéré comme un transfert dans
la fortune privée qu’à la demande du contribuable.
3 Lorsque, en cas de partage successoral, seule une partie des héritiers poursuit l’ex-

ploitation commerciale, ceux-ci peuvent demander que l’imposition des réserves
latentes soit différée jusqu’à la réalisation ultérieure, pour autant que les valeurs déter-
minantes pour l’impôt sur le revenu soient reprises.

Art. 19B IB. Imposition partielle des revenus produits par les 
participations de la fortune commerciale (nouveau)

1 Les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les prestations
appréciables en argent provenant d’actions, de parts à des sociétés à responsabilité limi-
tée, de parts à des sociétés coopératives et de bons de participation ainsi que les béné-
fices provenant de l’aliénation de tels droits de participation sont imposables, après
déduction des charges imputables, à hauteur de 50%, lorsque ces droits de participa-
tion équivalent à 10% au moins du capital-actions ou du capital social d’une société de
capitaux ou d’une société coopérative.
2 L’imposition partielle n’est accordée sur les bénéfices d’aliénation que si les droits de
participation sont restés propriété du contribuable ou de l’entreprise de personnes
pendant un an au moins.

Art. 21 III. Remploi (nouvelle teneur)
Lorsque des biens immobilisés nécessaires à l’exploitation sont remplacés, les réserves
latentes de ces biens peuvent être reportées, dans un délai raisonnable, sur les biens
immobilisés acquis en remploi, si ces biens sont également nécessaires à l’exploitation
et se trouvent en Suisse. L’imposition en cas de remplacement d’immeubles par des
biens mobiliers est réservée.

Art. 22, al. 1, lettre c, 3e phrase (nouvelle), al. 2 et 3 (nouveaux)
1 Est imposable le rendement de la fortune mobilière, en particulier:

c) (…); l’alinéa 2 est réservé;
2 Les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les avantages
appréciables en argent provenant d’actions, de parts à des sociétés à responsabilité limi-
tée, de parts à des sociétés coopératives et de bons de participation (y compris les
actions gratuites, les augmentations gratuites de la valeur nominale, etc.) sont impo-
sables à hauteur de 60%, lorsque ces droits de participation équivalent à 10% au moins
du capital-actions ou du capital social d’une société de capitaux ou d’une société coopé-
rative.
3 Le remboursement d’apports, d’agios et de versements supplémentaires effectués par
les détenteurs des droits de participation après le 31 décembre 1996 est traité de la
même manière que le remboursement du capital-actions ou du capital social.
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Art. 23, al. 1, phrase introductive (substitution de termes)
Les termes «article 22, lettre c» sont remplacés par «article 22, alinéa 1, lettre c».

Art. 27, lettre b, et art. 72, al. 3 (substitution de termes)
Les termes «article 22, lettre a» sont remplacés par «article 22, alinéa 1, lettre a ».

Art. 44A Bénéfices de liquidation (nouveau)
1 Le total des réserves latentes réalisées au cours des deux derniers exercices commer-
ciaux est imposable séparément des autres revenus si le contribuable âgé de 55 ans
révolus cesse définitivement d’exercer son activité lucrative indépendante ou s’il est
incapable de poursuivre cette activité pour cause d’invalidité. Les rachats au sens de
l’article 31, lettre b, sont déductibles. Si un tel rachat n’est pas effectué, l’impôt est
calculé, sur la base du taux représentant le cinquième du barème inscrit à l’article 41,
sur la part des réserves latentes réalisées correspondant au montant dont le contri-
buable prouve l’admissibilité comme rachat au sens de l’article 31, lettre b. Sur le solde
des réserves latentes réalisées, seul un cinquième de ce montant est déterminant pour
la fixation du taux applicable. L’application de l’article 41, alinéas 2 et 3, demeure réser-
vée.
2 L’alinéa 1 s’applique également au conjoint survivant, aux autres héritiers et aux léga-
taires, pour autant qu’ils ne poursuivent pas l’exploitation de l’entreprise qu’ils ont
reprise; le décompte fiscal a lieu au plus tard cinq années civiles après la fin de l’année
civile dans laquelle le contribuable est décédé.

Art. 49, al. 3 (nouvelle teneur)
3 Les biens immatériels et la fortune mobilière qui font partie de la fortune commerciale
du contribuable sont estimés à la valeur déterminante pour l’impôt sur le revenu.

Art. 73, al. 14 (modification de la loi sur le revenu déterminant le droit aux
prestations sociales cantonales (9135), du 19 mai 2005 (J 4 06))

Art. 4, lettre b, 2e phrase (nouvelle), lettre d, 2e phrase (nouvelle) et lettre i
(nouvelle teneur)

b) (...). Les rendements sur participations sont entièrement pris en compte;
d) (...). Les rendements sur participations sont entièrement pris en compte;
i) les versements provenant de capitaux privés susceptibles de rachat, sous réserve

de l’article 22, alinéa 1, lettre a, LIPP, au sens de l’article 27, lettre b, LIPP;

* * *

2 Les modifications selon les articles 19A, 21, 22, alinéa 3, 44A, et 49, alinéa 3, entrent
en vigueur une année après la présente loi.
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Loi sur l’imposition des personnes physiques (LIPP), du 12 juin 2009
(D 3 08 - 10199)

La loi 10199 prévoit une importante refonte des cinq lois actuelles sur l'imposition
des personnes physiques (LIPP- I à V). Les principales nouveautés amenées par
cette loi consistent à:

1. corriger l’injustice dont souffrent actuellement les contribuables mariés;
2. soulager la charge fiscale des familles avec enfant-s;
3. remplacer le rabais additionnel AVS/AI par une déduction sociale;
4. rendre justice aux rentiers au bénéfice d'anciennes rentes de la prévoyance

professionnelle dont les cotisations n’étaient pas exonérées;
5. plafonner les impôts cantonaux et communaux sur la fortune et sur le revenu

à 60% au maximum du revenu net imposable.

La nouvelle loi constitue un tout, qui soulage la classe moyenne et particulièrement
les familles, offre plus de justice fiscale tout en mettant notre canton à l’abri de la
concurrence fiscale des cantons voisins. Elle se traduit par une baisse des recettes
fiscales pour l'impôt cantonal évaluée à 321 millions de francs pour l'année 2010,
puis de 387 millions de francs en 2011. Quant aux baisses de recettes commu-
nales découlant de la loi, elles sont évaluées à environ 107 millions de francs en
2010.

COMMENTAIRE
DES AUTORITÉS

1. Corriger l’injustice dont souffrent actuellement les contribuable
mariés

• Actuellement, la forte progressivité du barème d'impôt pénalise les couples
mariés dont les deux conjoints disposent de revenus, par rapport aux
contribuables non mariés.

• Pour corriger cet effet, la nouvelle loi prévoit le système du splitting intégral,
qui consiste à diviser par deux le revenu imposable du couple pour déter-
miner le taux d'imposition applicable à ce revenu. Il n’existera dès lors plus
qu’un seul barème commun à tous les contribuables. 

2. Soulager la charge fiscale des familles avec enfant-s

• La nouvelle loi remplace le système du rabais d'impôt pour charges de
famille par une déduction. Celle-ci s'élève à 9'000 francs pour l'année 2010,
puis à 10'000 francs dès 2011. D'une part, le remplacement du rabais d’im-
pôt est très favorable aux familles de la classe moyenne. D'autre part, la loi
prévoit une déduction pour frais de garde effectifs, d'un montant de 4'000
francs au maximum par enfant jusqu'à l'âge de 12 ans.

• La loi préserve l'exonération d'un minimum vital par l'imposition à un taux de
0% pour les premiers 17'493 francs. La progressivité du nouveau barème
est en outre revue à la baisse pour les tranches de revenus modestes. 

Les mesures prévues par la loi en faveur des couples et des familles constituent
plus de 80% de la baisse d'impôt sur le revenu induite par cette loi. 

3. Remplacer le rabais additionnel AVS/AI par une déduction 
sociale

• La loi remplace le système du rabais additionnel AVS/AI par une déduction
sociale. Celle-ci se monte à 10'000 francs pour une personne seule jusqu'à
un revenu net déterminant de 50'000 francs, et diminue par paliers jusqu'à
80'000 francs de revenu. Pour un couple de rentiers, la déduction est
portée à 11'500 francs jusqu'à un revenu net déterminant de 57'500 francs,
puis elle diminue par paliers jusqu'à 92'000 francs de revenu.
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4. Rendre justice aux rentiers au bénéfice d'anciennes rentes de la
prévoyance professionnelle dont les cotisations n’étaient pas
exonérées

• A l'instar de ce qui existe dans la plupart des autres cantons, la loi introduit
une exonération partielle de 20% de certaines anciennes rentes du 2e pilier,
pour lesquelles les cotisations n'avaient pu être déduites intégralement par
le passé. Cette exonération est toutefois liée à la condition que les bénéfi-
ciaires aient versé au moins 20% des cotisations.

5. Plafonner les impôts cantonaux et communaux sur la fortune et
sur le revenu à 60% au maximum du revenu net imposable

• En comparaison intercantonale, Genève connaît le taux maximum d'impo-
sition sur la fortune le plus élevé de Suisse. Le canton de Vaud a récemment
adopté une loi qui plafonne les impôts cantonaux et communaux sur le
revenu à 60% du revenu net imposable.

• Pour préserver l'attractivité fiscale de Genève pour les contribuables dispo-
sant d'une fortune à faible rendement, la nouvelle loi reprend le dispositif
vaudois. Dès 2011, le contribuable n’aura plus à payer un montant d'impôts
cumulés sur le revenu et la fortune supérieur à 60% de son revenu net impo-
sable. Ce plafond ne tient pas compte de l'impôt fédéral direct, qui s’ajoute
aux impôts cantonaux et communaux.

La loi 10199 a été adoptée par le Grand Conseil, lors de sa séance du
12 juin 2009, par 72 oui contre 15 non et 2 abstentions.

Point de vue de la minorité du Grand Conseil
Une minorité des élus s'est opposée à cette loi, au motif que celle-ci constitue un
paquet ficelé qui, sous la bannière de baisses d'impôt pour les familles introduit un
bouclier fiscal et plusieurs autres mécanismes permettant d’améliorer la situation
des contribuables à haut revenu. Cette loi maintient le système de l'imposition
selon la dépense (forfaits fiscaux) favorisant les contribuables étrangers fortunés.

Ces députés critiquent en outre le fait que la franchise pour la prise en compte des
frais médicaux ait été abaissée à 0,5% du revenu net imposable (contre 1% actuel-
lement), cette mesure constituant un cadeau proportionnel à l'importance des
revenus du contribuable.

Ils estiment enfin que l'ampleur des baisses d'impôt accordées aura pour consé-
quence un affaiblissement durable du rôle de l'Etat pour les services qu'il fournit à
la collectivité, fragilisant ainsi la classe moyenne que la loi prétend soutenir.

Point de vue du Conseil d'Etat
Le Conseil d'Etat constate que la loi adoptée par le Parlement reprend les princi-
pales propositions de son projet de loi. Le splitting intégral, soit le fait que le revenu
des époux ne soit pas additionné, représente un grand progrès. Il évite que la
charge fiscale ne soit exagérée lorsque les deux conjoints exercent une activité. Ce
système est favorable à l’égalité entre les hommes et les femmes en évitant que le
second salaire soit absorbé par les impôts supplémentaires et les frais de garde
des enfants.

La forte déduction pour charge de famille (10'000 F par enfant) et celle pour les frais
de garde constituent des mesures de soutien très attendues en faveur de l'en-
semble des familles. 

La réduction de la progressivité du barème pour les basses tranches de revenus et
l'application du splitting profitent aux contribuables de condition modeste et aux
familles de la classe moyenne. Elles entraîneront aussi un forte baisse de la pres-
sion fiscale pour les femmes qui élèvent seules leur-s enfant-s et pour les couples
mariés.

Cette baisse d’impôt visant les contribuables qui ont des revenus modestes ou
moyens évitera une perte du pouvoir d’achat due à la crise et à l’augmentation des
primes de l’assurance-maladie. Elle constitue donc une action utile pour limiter les
effets destructeurs de la crise sur l'économie locale et donc sur l'emploi.

S'agissant du plafonnement à 60% de la charge maximale d'impôts, cette mesure
est rendue nécessaire pour préserver l'attractivité fiscale du canton face aux poli-
tiques très agressives adoptées par la plupart des autres cantons suisses. 

Voilà les raisons pour lesquelles le Grand Conseil invite les
citoyens et les citoyennes à voter OUI le 27 septembre prochain.
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2 Cette attribution est financée en premier lieu par la part cantonale au bénéfice de la
Banque nationale suisse. Dans l'hypothèse où cette part cantonale serait insuffisante, le
solde du financement sera assuré par un autre financement.
3 Le montant annuel de 35 000 000 F est attribué, chaque année, au Fonds, jusqu'à ce
que la part des logements d'utilité publique atteigne 20% du parc locatif du canton.
4 Les ressources financières du Fonds sont utilisées par l'Etat ou, au moyen de dota-
tions, par des fondations immobilières de droit public et des communes pour acquérir
des terrains, construire et acquérir des logements d'utilité publique et pour financer
toute opération destinée à concourir à la réalisation du parc de logements d'utilité
publique.
5 L'attribution des ressources financières du Fonds est décidée par le département après
consultation d'une commission d'attribution composée d'un représentant de l'office du
logement, qui la préside, d'un représentant d'une fondation immobilière de droit
public, d'un représentant de la Fondation pour la promotion du logement bon marché
et de l'habitat coopératif, d'un représentant des associations professionnelles représen-
tatives de l'immobilier et de la construction, d'un représentant des milieux de défense
des locataires et d'un représentant désigné par l'association des communes genevoises.
La composition de la commission d'attribution fait l'objet d'un arrêté du département.
6 Les ressources financières du Fonds sont affectées à concurrence de 70% au moins à
l'acquisition de terrains constructibles et la réalisation de logements d'utilité publique
neufs.
7 Le solde des ressources financières du Fonds peut être affecté à l'acquisition d'im-
meubles de logements existants.
8 En cas de situation particulière:
– le Conseil d'Etat peut temporairement s'écarter de cette proportion;
– le Fonds peut bénéficier d'attributions financières supplémentaires au

montant annuel de 35 000 000 F, pour autant qu'il soit compensé sur une
durée de 5 ans. Le montant annuel inscrit au budget d'investissements ne
peut toutefois dépasser deux fois le montant annuel prévu.

Loi modifiant la loi pour la construction de logements d'utilité
publique (LUP), du 14 mai 2009 (I 4 06 – 10460, uniquement l'article
2 souligné modifiant la loi générale sur le logement et la protection
des locataires – I 4 05)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève décrète
ce qui suit:

Art. 2 Modifications à une autre loi
La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977 (I 4
05), est modifiée comme suit:

Chapitre II Acquisition de terrains et de biens-fonds immo-
biliers (nouvelle teneur)

Art. 2 (nouvelle teneur)
L'Etat et les communes, dans le cadre de leur politique générale d'acquisition de
terrains et de biens-fonds immobiliers qui peuvent être affectés à la construction de
logements, disposent, outre la possibilité d'achat de gré à gré, du droit de préemption
légal et d'expropriation qui leur est conféré par la présente loi aux fins de construction
de logements d'utilité publique.

Art. 2A Fonds propre affecté pour la construction de logements
d'utilité publique (nouveau)

1 Un montant de 35 000 000 F est attribué chaque année à un Fonds propre affecté pour
la construction de logements d'utilité publique (ci-après: Fonds), institué par la présente
loi et par la loi pour la construction de logements d'utilité publique, du 24 mai 2007.

TEXTE 
DE LA LOI



Loi modifiant la loi pour la construction de logements d'utilité
publique (LUP), du 14 mai 2009 (I 4 06 – 10460, uniquement l'article
2 souligné modifiant la loi générale sur le logement et la protection
des locataires – I 4 05)

L'article 160F lettre c de la Constitution genevoise soumet au référendum obliga-
toire, toute modification apportée à la loi générale sur le logement et la protection
des locataires, du 4 décembre 1977 (ci-après LGL). La présente loi, acceptée par
le Grand Conseil à l'unanimité moins une abstention, prévoit notamment une modi-
fication de la LGL, de sorte que le corps électoral est tenu de se prononcer sur son
adoption. 

La loi soumise au vote constitue le contre-projet du Grand Conseil à l'initiative
populaire 133 «Pour un financement juste et durable de la politique sociale du loge-
ment par l'or de la Banque Nationale Suisse», déposée par l'ASLOCA et publiée
dans la Feuille d'avis officielle du 18 novembre 2005. L'objectif principal de l'initia-
tive consistait à affecter le tiers des revenus de la Banque nationale suisse (ci-après
BNS) versés au canton de Genève, ainsi que la moitié des dividendes reçus par le
canton, à la politique du logement social, notamment pour l'achat de terrains, la
construction et l'assainissement de logements. Une fondation de droit public desti-
née à mettre en œuvre cette proposition était créée à cet effet et l'objectif quantita-
tif de logements sociaux à atteindre était fixé à 25% du parc locatif du canton. 

Or, depuis le dépôt de l'initiative 133, une nouvelle politique du logement, soutenue
par la plupart des partenaires concernés à Genève, a été mise en œuvre par le
Conseil d'Etat. Suivant l'accord historique sur le logement du 1er décembre 2006,
la Loi pour la construction de logement d'utilité publique (ci-après la LUP), votée

70 71

COMMENTAIRE
DES AUTORITÉS

sans opposition par le Grand Conseil le 24 mai 2007, est entrée en vigueur le 
31 juillet 2007. Cette loi a ouvert un crédit d'investissement de 300 millions de francs
sur dix ans pour financer la création d'un parc de logements d'utilité publique
pérennes, en mains principalement des fondations publiques, à hauteur de 15% du
parc locatif du canton.

Le texte soumis au vote, issu d'un accord intervenu entre le Conseil d'Etat et les
initiants, vise principalement à disposer d'un parc plus important de logements
d'utilité publique, l'objectif quantitatif passant de 15 à 20%. Pour parvenir à cette fin,
la loi qui vous est soumise prévoit un financement annuel de 35 millions de francs,
soit 5 millions de plus que ce qui est prévu aujourd'hui. Le mode de financement est
toutefois revu. En effet, pour ce financement, la loi prévoit la constitution d'un Fonds
propre affecté, alimenté en premier lieu par le crédit de 300 millions ouvert par la
LUP du 24 mai 2007, puis par la part cantonale au bénéfice de la BNS et enfin, dans
l'hypothèse ou cette part serait insuffisante, par un autre financement (autres
recettes, emprunt). Ce financement n'est en outre plus limité dans le temps.

L'adoption de ce texte par le Grand Conseil a conduit au retrait de l'initiative 133 et
s'inscrit dans la ligne de cette nouvelle politique du logement engagée depuis 2006
par le Conseil d'Etat pour répondre aux besoins de la population de notre canton
en matière de logement.

La loi 10460 a été adoptée par le Grand Conseil, lors de sa séance du
3 mai 2009, par 71 oui contre 0 non et 1 abstention.

Voilà les raisons pour lesquelles le Grand Conseil invite les citoyens
et les citoyennes à voter OUI le 27 septembre prochain.
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Loi modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de
baux et loyers, du 10 octobre 2008 (LCCBL) (E 3 15 – 10227)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève décrète
ce qui suit:

Art. 1 Modifications
La loi instituant la commission de conciliation en matière de baux et loyers, du 4
décembre 1977, est modifiée comme suit:

Art. 5, al. 6 et 7 (nouveaux)
6 S'agissant des demandes en évacuation consécutives à la résiliation prévue par l'article
257d du code des obligations (retard du locataire), ou en contestation de cette résilia-
tion, la commission peut, à la première audience, reconvoquer les parties en prévoyant,
à leur requête, par procès-verbal, d'une part, un délai d'épreuve de plusieurs mois pour
le locataire en demeure qui a déjà rattrapé son retard et, d'autre part, le retrait du congé
à l'issue de ce délai en cas de succès. Lorsque ces accords ne sont pas respectés, sur
recharge du bailleur, le président, après avoir interpellé le locataire, peut délivrer l'au-
torisation de citer sans reconvoquer les parties.
7 En cas de situation financière très difficile du locataire au sens de l'article 8, alinéa 1,
la section des conciliations peut aussi favoriser des accords de rattrapage de l'arriéré et
appliquer l'article 8, alinéa 3 in fine, par analogie.

Art. 6, al. 1 (nouvelle teneur)
1 Celui qui, sans motif valable, ne répond pas à une convocation de la commission,
celui qui ne s'y fait pas représenter, celui enfin qui se conduit de façon inconvenante
pendant l'audience, peut être frappé d'une amende pouvant s'élever jusqu'à 500 F.

Art. 7, al. 2 (nouveau, les al. 2 et 3 anciens devenant les al. 3 et 4)
2 Les parties reconvoquées en vue de parvenir à un accord et qui sont parvenues à un
tel accord hors audience peuvent solliciter l'homologation de celui-ci. Le président et
les membres de la commission peuvent procéder à cette homologation et renoncer à
l'audience prévue. En cas d'échec de la négociation, l'autorisation de citer peut être déli-
vrée sur requête commune des parties et il peut être renoncé à l'audience prévue.

Art. 8, al. 3, dernière phrase (nouvelle teneur)
3 (…) Lorsque ces accords ne sont pas respectés, le président, après avoir interpellé le
locataire, peut, sur recharge du bailleur, délivrer l'autorisation de citer sans reconvo-
quer les parties.

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la Feuille d'avis
officielle.

TEXTE 
DE LA LOI
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Loi modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de
baux et loyers, du 10 octobre 2008 (LCCBL) (E 3 15 – 10227)

La loi 10227 modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de
baux et loyers, adoptée à l'unanimité par le Grand Conseil le 10 octobre 2008, est
le fruit d’une concertation entre les milieux intéressés. Elle tend à rationnaliser le
fonctionnement de la commission de conciliation en matière de baux et loyers et à
en réduire les coûts.
Pour l'essentiel elle introduit quatre nouveautés:

1. Dans le cadre des demandes en évacuation, la commission de consultation
peut désormais, à la requête des parties, prévoir, d’une part, un délai 
d’épreuve pour le locataire en demeure qui a déjà rattrapé son retard et,
d’autre part, le retrait du congé à l’issue de ce délai en cas de succès (art. 5
al. 6).

2. La loi prévoit également qu’en cas de situation financière très difficile du loca-
taire la section des conciliations peut aussi favoriser des accords de rattra-
page de l’arriéré (art. 5 al. 7).

3. Le montant de l’amende dont peut être frappée une partie défaillante,
passe en outre de 100 F à 500 F (art. 6 al. 1).

4. Enfin, le texte contient des dispositions relatives à l’homologation des
accords et à la délivrance de l’autorisation de citer (art. 7 al. 2, art. 8 al. 3).

La loi 10227 a été adoptée par le Grand Conseil, lors de sa séance du
10 octobre 2008 à l’unanimité par 48 oui contre 0 non et 0 abstention.

Voilà les raisons pour lesquelles le Grand Conseil invite les
citoyens et les citoyennes à voter OUI le 27 septembre prochain.

COMMENTAIRE
DES AUTORITÉS
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Art. 3 Champ d'application
L'interdiction concerne notamment:

a) les bâtiments et locaux publics dépendant de l'Etat et des communes ainsi que
toutes autres institutions de caractère public;

b) les hôpitaux et les autres institutions de santé, au sens de la loi sur la santé, du
7 avril 2006;

c) les établissements de formation, les écoles et les garderies;
d) les bâtiments ou locaux dédiés à la culture, au sport, aux loisirs, aux rencontres

et aux expositions;
e) les maisons de jeux;
f) les commerces, les centres commerciaux et les galeries marchandes;
g) les établissements d'exécution des peines et des mesures;
h) les véhicules de transports publics et les autres transports professionnels de

personnes;
i) les établissements au sens de la loi sur la restauration, le débit de boissons et l'hé-

bergement, du 17 décembre 1987.

Art. 4 Exceptions
Lieux privatifs

1 Des exceptions à l'interdiction de fumer peuvent être prévues pour les lieux à carac-
tère privatif suivants, pour autant qu'ils soient isolés, ventilés de manière adéquate et
désignés comme tels:

a) les fumoirs clos et correctement ventilés installés dans les établissements et lieux
publics sont autorisés pour autant que ceux-ci soient isolés et qu'aucun service
n'y soit effectué;

b) les cellules de détention et d'internement;
c) les chambres d'hôtels et d’autres lieux d'hébergement;
d) les chambres d'hôpitaux, de cliniques et d’autres lieux de soins, dans lesquels les

patients séjournent de manière prolongée et dont ils ne peuvent aisément sortir
compte tenu de leur état de santé.

2 L'exploitant ou le responsable de ces lieux soumet pour approbation au département
en charge de la santé (ci-après: département) les modalités d'application des exceptions
qu'il entend prévoir.

Cercles
3 Les cercles ne sont pas soumis à l'interdiction de fumer, pour autant qu'ils remplissent
les conditions du droit fédéral.

Loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics (LIF), du 22
janvier 2009 (K 1 18 – 10375)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, vu l'ar-
ticle 178B de la constitution de la République et canton de Genève, du
24 mai 1847 (ci-après: la constitution), décrète ce qui suit:

Chapitre I Dispositions générales

Art. 1 But
1 La présente loi a pour but de protéger la population contre le tabagisme passif et de
mettre en œuvre l'interdiction de fumer prévue par l'article 178B de la constitution.
2 Les dispositions fédérales sur la protection contre le tabagisme passif et la protection
du travailleur sont réservées.

Art. 2 Principe
1 Il est interdit de fumer dans les lieux publics ou accessibles au public, intérieurs ou
fermés (ci-après: lieux publics).
2 On entend par accessibles au public tous les locaux dont l'accès n'est pas réservé à un
cercle de personnes déterminé et délimité de manière étroite.
3 On entend par fermés les espaces couverts par un toit et entourés par des murs ou
cloisons, permanents ou temporaires, quels que soient les types de matériaux utilisés.

TEXTE 
DE LA LOI
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Art. 8 Sanctions pénales
1 Est passible d'une amende de 100 à 1 000 F:
a) celui qui contrevient à l'interdiction de fumer;
b) l'exploitant ou le responsable des lieux publics qui viole ses obligations de signaler

l'interdiction de fumer et/ou de laisser libre accès à ses locaux, telles que définies
par la présente loi;

c) l'exploitant ou le responsable des lieux publics qui aménage des lieux ou des
locaux fumeurs qui ne remplissent pas les conditions définies par la présente loi.

2 Le service des contraventions est compétent pour prononcer l'amende.
3 Les jugements pénaux rendus en vertu de la présente loi sont communiqués au dépar-
tement.
4 Le département informe le propriétaire des lieux publics des injonctions adressées à
l'exploitant ou au responsable ainsi que des sanctions prononcées en application de la
présente loi.

Chapitre IV Dispositions finales et transitoires

Art. 9 Dispositions d'application
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la présente loi.

Art. 10 Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la Feuille d'avis
officielle.

Art. 11 Disposition transitoire
L'exploitant ou le responsable de lieux à caractère privatif visés à l'article 4, alinéa 1, de
la présente loi dispose d'un délai de 12 mois dès son entrée en vigueur pour soumettre
à l'approbation du département les modalités d'application des exceptions prévues.

Art. 12 Modifications à d'autres lois
1 La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de Genève, du
13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit:

Art. 89, al. 2 (abrogé)

* * *

Commerces spécialisés dans la vente de tabac
4 L'exploitant d'un lieu de vente spécialisé dans le domaine du tabac est autorisé à
aménager un local de dégustation réservé aux clients consommateurs de tabac, à la
condition qu'il soit isolé, ventilé de manière adéquate et désigné comme tel.

Aéroport international de Genève
5 L'Aéroport international de Genève est autorisé à exploiter un fumoir isolé dans la
zone de transit, à la condition que le local soit ventilé de manière adéquate et désigné
comme tel.

Art. 5 Produits visés par l'interdiction de fumer
Sont visés par l'interdiction de fumer de la présente loi les produits fabriqués entière-
ment ou partiellement à partir de tabac et destinés à être fumés.

Chapitre II Mise en œuvre

Art. 6 Rôle de l'exploitant ou du responsable
1 L'exploitant ou le responsable des lieux publics signale de façon visible l'interdiction
de fumer par voie d'affichage, notamment à l'entrée.
2 Il enjoint aux usagers de ne pas fumer.
3 En cas de non-respect, il peut faire appel aux forces de l'ordre.
4 Il est tenu de laisser libre accès à ses locaux aux agents chargés des inspections et
prend toute mesure utile à cet effet.

Chapitre III Autorités compétentes et sanctions

Art. 7 Contrôles
1 Le département est chargé de l'application de la présente loi.
2 Il peut procéder ou faire procéder aux contrôles et inspections nécessaires en requé-
rant la collaboration des forces publiques et de tous les autres agents publics chargés
d'appliquer les prescriptions de police relevant de la sécurité, de la propreté et de la
salubrité publiques ainsi que de l'exploitation des établissements voués à la restauration
et au débit de boissons au sens de la loi sur la restauration, le débit de boissons et l’hé-
bergement, du 17 décembre 1987.
3 Ces agents publics sont habilités à dresser les rapports et constats de contraventions y
relatifs.
4 Les rapports et constats établis sont transmis au département.
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2 La loi sur la police, du 26 octobre 1957 (F 1 05), est modifiée comme suit:

Art. 4, al. 6, lettre a, chiffre 6 (nouveau, les chiffres 6 à 9 anciens devenant
les chiffres 7 à 10)

6° l'interdiction de fumer dans les lieux publics,

* * *

3 La loi sur les spectacles et les divertissements, du 4 décembre 1992 (I 3 05), est modi-
fiée comme suit:

Art. 6, al. 2 (abrogé, l’al. 3 ancien devenant l’al. 2), al. 2 (nouvelle teneur)
2 Le Conseil d'Etat est habilité à déroger à l'alinéa 1 pour les spectacles ou divertisse-
ments en plein air, pour autant que la construction et les matériaux utilisés présentent
toute garantie.

Loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics (LIF), du 22
janvier 2009 (K 1 18 – 10375)

Historique
En date du 24 février 2008, le peuple genevois a adopté, à une majorité de 79,2%,
l'initiative populaire 129 «Fumée passive et santé» visant à introduire, dans la
Constitution genevoise, une disposition destinée à la protection de la population
contre l'exposition passive à la fumée du tabac dans les lieux publics intérieurs ou
fermés.
Après l'adoption de cette initiative, le Conseil d'Etat avait souhaité mettre rapide-
ment en application la volonté des Genevois et avait adopté un règlement d'exé-
cution interdisant la fumée dans les lieux publics qui devait déployer ses effets
jusqu'à l'entrée en vigueur d'une loi d'exécution. Ce règlement, entré en vigueur le
1er juillet 2008, a été annulé par le Tribunal fédéral qui a estimé, dans un arrêt noti-
fié le 30 septembre 2008, que l'application de la disposition constitutionnelle impo-
sait l'adoption d'une loi formelle. 
Le 29 octobre 2008, le Conseil d'Etat soumettait au Grand Conseil un projet de loi
sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics. Ce projet de loi a été adopté le 22
janvier 2009 par le Grand Conseil. Ce dernier a introduit par voie d'amendement
une possibilité pour les établissements et lieux publics d'aménager des fumoirs.

La fumée des autres est nocive
Si les méfaits du tabagisme sont connus de tous, l'exposition passive à la fumée
est également dangereuse pour la santé. Chez les non-fumeurs, le tabagisme
passif peut provoquer des infarctus et des attaques cérébrales; il accroît de 25% le
risque de cancer du poumon et même de 100% chez les employés de la restaura-
tion soumis à une exposition régulière; enfin, il favorise l'asthme et les infections des
voies respiratoires. 

COMMENTAIRE
DES AUTORITÉS
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Les enfants sont particulièrement sensibles à la toxicité de la fumée ambiante.
Des études ont relevé que les enfants soumis à l'exposition du tabac ont une
activité respiratoire amoindrie dont les effets perdurent à l'âge adulte. 
En Suisse, environ 1000 personnes décèdent prématurément chaque année à
cause du tabagisme passif selon une étude européenne menée en 2006.

Contexte international
Le 27 février 2005, la Convention-cadre sur la lutte antitabac (CCLAT) de
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) entrait en vigueur. Depuis, nombreux
sont les pays qui, dans le monde entier, ont adopté les lois destinées à protéger
la population de la fumée passive.
Dans les pays européens ayant adopté des lois sur la protection contre le taba-
gisme passif, il y a plusieurs années déjà (Norvège, Ecosse, Irlande, Italie), l'amé-
lioration de la santé tant des employés que de la population a été rapide en
matière de problèmes respiratoires et cardio-vasculaires.
Par ailleurs, pas moins d'une centaine d'études scientifiques démontrent que,
contrairement aux craintes émanant des milieux de la restauration, l'interdiction
de fumer dans les lieux publics n'a pas d'influence notable sur les ventes, les
revenus, les bénéfices ou les emplois.

Contexte suisse
Le 3 octobre 2008, la loi fédérale sur la protection contre le tabagisme passif a
été adoptée. De nombreux cantons suisses, et particulièrement romands, ont
adopté par la suite des dispositions légales allant plus loin que la loi fédérale, et
ceci en vertu des compétences propres des cantons en matière de santé
publique.

La loi genevoise du 22 janvier 2009
La loi genevoise sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics reprend les
arguments de santé publique en faveur de l'éviction de la fumée des lieux
publics, afin que tout un chacun, fumeur ou non fumeur, puisse les fréquenter en
étant protégé des effets nocifs du tabac sur la santé. 
L'interdiction de fumer concerne notamment tous les bâtiments et locaux
publics dépendant de l'Etat et des communes ainsi que toutes autres institutions
à caractère public. Elle concerne également les hôpitaux et autres institutions de
santé, les établissements de formation, les écoles et les garderies, les bâtiments
ou locaux dédiés à la culture, aux sports, aux loisirs, aux rencontres et aux expo-
sitions, les maisons de jeux, les commerces, les centres commerciaux, les gale-
ries marchandes, les établissements d'exécution des peines et des mesures, les

véhicules de transports publics et autres transports professionnels, et les cafés,
bars, restaurants et dancings.
La loi prévoit aussi des exceptions en application de l'arrêt du Tribunal fédéral du
28 mars 2007 concernant la recevabilité de l'initiative constitutionnelle genevoise
adoptée par le peuple en février 2008. Ces exceptions concernent des lieux à
caractère privatif, pour autant qu'ils soient isolés, ventilés de manière adéquate
et désignés comme tels. Il s'agit de cellules de détention et d'internement, de
chambres d'institutions de soins dans lesquelles les patients séjournent de
manière prolongée et ne peuvent aisément sortir compte tenu de leur état de
santé, de chambres d'hôtel et d'autres lieux d'hébergement. De même les
cercles, qui sont des clubs privés, sortent du champ d'application de la loi.
D'autres exceptions sont prévues au nom du principe de proportionnalité:
commerces spécialisés dans la vente de tabac pouvant exploiter un local de
dégustation réservé aux clients et Aéroport International de Genève qui peut
exploiter un fumoir isolé dans la zone de transit dans laquelle les personnes
peuvent être appelées à demeurer un certain temps.
En outre, un amendement autorisant l'exploitation de fumoirs (sans service) dans
tous les lieux publics a été adopté lors des débats au Grand Conseil par 48 oui
contre 43 non. Cette exception n'était pas prévue dans le texte originel proposé
par le Conseil d'Etat, ce dernier s'en étant strictement tenu à l'esprit de l'initiative
constitutionnelle qui spécifiait qu'il était «interdit de fumer dans les lieux publics
intérieurs ou fermés».

Référendum
Un référendum lancé contre cette loi a abouti en mai dernier. Le comité réfé-
rendaire estime que la loi votée le 22 janvier 2009 ne va pas assez loin dans les
exceptions prévues. La loi porterait atteinte, selon lui, à la liberté de choix des
citoyennes et citoyens, serait contraire à la liberté du commerce et devrait être
conforme à la loi fédérale sur la protection contre le tabagisme passif du 3
octobre 2008. 
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Conclusion
Pour le Grand Conseil, la loi telle que votée le 22 janvier 2009 a été largement
débattue et examinée en profondeur. Elle ne saurait aujourd'hui être remise en
question. Elle tient compte des particularités que peuvent représenter certaines
situations notamment en prévoyant des exceptions à l'interdiction de fumer. Elle
ne porte donc atteinte ni à la liberté de choix du citoyen, ni à la liberté du
commerce puisque des fumoirs seront autorisés sous certaines conditions. Elle
est conforme au droit fédéral. Elle a été adoptée par 65 oui contre 8 non et
18 abstentions.

Voilà les raisons pour lesquelles le Grand Conseil invite les
citoyens et les citoyennes à voter OUI le 27 septembre prochain.

Loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics (LIF), du 22
janvier 2009 (K 1 18 – 10375)

Faisons partir en fumée une fumeuse loi!
Le Comité référendaire «HALTE AUX INTERDITS», qui a recueilli en 30 jours plus de
15'000 signatures, vous demande de voter NON à la loi du 22 janvier 2009 sur l’in-
terdiction de fumer dans les lieux publics, créant trop d’interdits inutiles.
La loi genevoise constitue une atteinte disproportionnée et inutile à la liberté des
citoyens et des tenanciers d’établissements publics. Elle condamne à terme les
petits établissements publics à la disparition. En outre, alors que nous vivons une
rude récession économique, elle aurait pour conséquence, si elle était appliquée,
de mettre en péril 2000 emplois dans le secteur de la restauration.

Voter NON, c’est préserver des libertés!
Pourquoi vouloir être plus répressif que la Berne fédérale? Pourquoi vouloir empié-
ter sur les libertés de chacun plus que nécessaire?
Les tenanciers des petits établissements doivent pouvoir être libres de décider si
leurs clients peuvent ou non fumer chez eux.
Les clients doivent pouvoir être libres, en fonction de leurs affinités, de décider s’ils
veulent fréquenter un établissement fumeur ou non fumeur.
À l’heure où les libertés sont progressivement rognées par un État devenant de
plus en plus tentaculaire, il est nécessaire de préserver celles qui existent.
La loi du 22 janvier 2009 est inutilement restrictive, alors que la loi fédérale, soigneu-
sement mise au point (elle !), prévoit des aménagements qui préservent toute une
branche de l’économie et les intérêts de chacun, tout en poursuivant un but bien
compris de respect des non-fumeurs. 

COMMENTAIRE
DU COMITÉ RÉFÉRENDAIRE
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Cette loi cantonale, bâclée, a été votée dans la précipitation ayant toujours guidé
les autorités genevoises en la matière. Tout le monde se souvient du règlement
urgentiste initialement décrété par le Conseil d’Etat et mis hors la loi par le Tribunal
fédéral. Ce fut une genevoiserie qui a ridiculisé notre canton! 
Ne commettons pas une genevoiserie de plus et laissons le droit fédéral, mesuré,
réfléchi et raisonnable, régler la question, plutôt qu’une loi cantonale adoptée une
fois de plus à la va-vite.

En votant NON le 27 septembre 2009 à une loi genevoise bâclée et inutilement
restrictive, vous permettrez l’application à Genève d’une loi fédérale sérieuse-
ment élaborée préservant les libertés!

Voter NON, c’est sauver les petits établissements publics!
La loi fédérale, récemment votée, permet aux tenanciers des établissements
publics d’une surface inférieure à 80 m2 de décider si leur commerce est fumeur
ou non fumeur. Ces commerces font partie de la vie des quartiers, des villages, et
contribuent à la cohésion sociale, au rapprochement des personnes entre elles, à
une époque où sévissent la désocialisation et l’isolement des individus. 
Les bistrots de quartier ou de village permettent les échanges entre habitants; ils
constituent même plus des débits de paroles que des débits de boissons! Ce sont
des lieux où on échange, commente l’actualité, compare les points de vue, dans
une ambiance conviviale et même familiale, puisqu’ils sont souvent tenus par des
familles.
En Grande-Bretagne, l’interdiction générale de fumer en vigueur en 2007 a provo-
qué la fermeture de 2000 établissements publics en une année, généralement des
petits pubs de quartier ou de village. À l’échelle de notre population, cela repré-
senterait des dizaines de café-restaurants genevois qui devraient fermer à terme
leurs portes si la loi entrait en vigueur!

En votant NON le 27 septembre 2009, vous contribuerez à maintenir ces
établissements qui, souvent, sont les seuls lieux de rencontre pour les habitants
d’un quartier ou d’un village.

Voter NON, c’est préserver 2'000 emplois!
Dans les cantons appliquant une règlementation extrémiste en matière d’interdiction
de fumer dans les lieux publics, le chiffre d’affaire des établissements publics connaît
des baisses de l’ordre de 30 %. À Genève, durant les mois de juillet à septembre
2008, lorsqu’un règlement illégal prohibait totalement la fumée, le résultat fut simi-
laire, certains établissements perdant même la moitié de leur chiffre d’affaire!

Si une interdiction absolue devait à nouveau frapper les cafetiers et restaurateurs
genevois, ceux-ci devront à terme supprimer environ 2000 postes de travail pour
compenser ces pertes.
Alors que nous nous trouvons en pleine crise économique et que plus de 20000
Genevois connaissent déjà les affres du chômage, est-il acceptable de risquer
encore 2000 emplois, alors qu’une règlementation plus étudiée et raisonnable,
celle du droit fédéral, permettrait de conserver ces postes de travail?

En votant NON le 27 septembre, vous évitez la disparition de 2000 emplois dans
un canton possédant déjà le triste record de Suisse en matière de chômage!

Maintenez 2000 emplois!
Sauvez les bistrots de quartier et de village!
Préservez vos libertés!
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OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

Objet 1 Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur
l’imposition des personnes morales, du
19 mars 2009 (Réforme de l’imposition
des entreprises, réduction de l’impôt 
sur le capital) (LIPM) (D 3 15 – 10218)?

Objet 2 Acceptez-vous la loi modifiant la loi
générale sur les contributions publiques 
(LCP), du 3 avril 2009 (D 3 05 – 10150)?

Objet 3 Acceptez-vous la loi sur l'imposition des 
personnes physiques (LIPP), du 12 juin 
2009 (D 3 08 – 10199)?

Objet 4 Acceptez-vous la loi modifiant la loi pour 
la construction de logements d'utilité
publique (LUP), du 14 mai 2009 
(I 4 06 – 10460, uniquement l'article 2 
souligné modifiant la loi générale sur le 
logement et la protection des 
locataires – I 4 05)?

Objet 5 Acceptez-vous la loi modifiant la loi 
instituant la commission de conciliation 
en matière de baux et loyers, du 10 
octobre 2008 (LCCBL) (E 3 15 – 10227)?

Objet 6 Acceptez-vous la loi sur l'interdiction de 
fumer dans les lieux publics (LIF), du 22 
janvier 2009 (K 1 18 – 10375)?
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Acceptez-vous l'arrêté fédéral du 19 décembre 2008 portant suppression de l'initiative populaire 
générale?

OBJET 2

OBJETS 1 2

P R I S E S  D E  P O S I T I O N
Recommandations des partis politiques,   autres associations ou groupements

Acceptez-vous l'arrêté fédéral du 13 juin 2008 relatif au financement additionnel de l'AI par un relèvement
temporaire des taux de la TVA, modifié par l’arrêté fédéral du 12 juin 2009?

OBJET 1

VOTATION FÉDÉRALE OBJETS 1 2

LIBÉRAL OUI OUI

LES SOCIALISTES OUI OUI

LES VERTS – PARTI ÉCOLOGISTE GENEVOIS OUI OUI

RADICAL OUI OUI

PARTI DÉMOCRATE-CHRÉTIEN OUI OUI

UDC GENÈVE NON OUI

MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS – MCG NON NON

AMG – ASSOCIATION DES MÉDECINS DU CANTON DE GENÈVE OUI ---

AVIVO ASSOCIATION DE DÉFENSE DE TOUS LES RETRAITÉS ET FUTURS RETRAITÉS OUI NON

CGAS – COMMUNAUTÉ GENEVOISE D'ACTION SYNDICALE OUI ---

CHAMBRE DE COMMERCE, D'INDUSTRIE ET DES SERVICES DE GENÈVE (CCIG) OUI ---

COMITÉ PRO AI GENÈVE OUI ---

DÉFENSES DES AINÉS-E-S, DES LOCATAIRES, DE L'EMPLOI ET DU SOCIAL OUI NON

FÉDÉRATION DES ENTREPRISES ROMANDES GENÈVE OUI OUI

FÉGAPH – FÉDÉRATION GENEVOISE D'ASSOCIATIONS DE PERSONNES 

HANDICAPÉES ET DE LEURS PROCHES OUI ---

JEUNES UDC – GENÈVE NON OUI

LA JEUNESSE SOCIALISTE OUI ---

LES JEUNES LIBÉRAUX-RADICAUX GENEVOIS OUI OUI

M.C.G. UNION DES SECTIONS COMMUNALES SOUTENU PAR 

L'ASSOCIATION DE LA SAUVEGARDE DE LA NATURE NON NON

PARTI ÉVANGÉLIQUE GENÈVE (PEV) OUI OUI

SECTION GENEVOISE DE LA FSA (FÉDÉRATION SUISSE 

DES AVEUGLES ET MALVOYANTS) OUI ---

SIT – SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL DE TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS OUI ---

SOLIDARITÉS OUI ---

WWW.SOLIDARITES.CH OUI ---

WWW.VERTS-GE.CH OUI OUI
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OBJET 4

OBJET 5

OBJET 6

P R I S E S  D E  P O S I T I O N
Recommandations des partis politiques,   autres associations ou groupements

OBJET 1

OBJET 2

OBJET 3

VOTATION CANTONALE OBJETS 1 2 3 4 5 6 

Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur l’imposition des personnes morales, du 19 mars 2009 
(Réforme de l’imposition des entreprises, réduction de l’impôt sur le capital) (LIPM) (D 3 15 – 10218)?

Acceptez-vous la loi modifiant la loi générale sur les contributions publiques (LCP), du 3 avril 2009 (D 3 05 – 10150)?

Acceptez-vous la loi sur l'imposition des personnes physiques (LIPP), du 12 juin 2009 (D 3 08 – 10199)?

Acceptez-vous la loi modifiant la loi pour la construction de logements d'utilité publique (LUP), du 14 mai
2009 (I 4 06 – 10460, uniquement l'article 2  souligné modifiant la loi générale sur le logement et la
protection des locataires – I 4 05)?

Acceptez-vous la loi modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de baux et loyers,
du 10 octobre 2008 (LCCBL) (E 3 15 – 10227)?

Acceptez-vous la loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics (LIF), du 22 janvier 2009 (K 1 18 –
10375)?

LIBÉRAL

LES SOCIALISTES

LES VERTS – PARTI ÉCOLOGISTE GENEVOIS

RADICAL

PARTI DÉMOCRATE-CHRÉTIEN

UDC GENÈVE

MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS – MCG

COMITÉ RÉFÉRENDAIRE CONTRE LA LOI SUR L'INTERDICTION DE FUMER DANS LES LIEUX PUBLICS

AMG – ASSOCIATION DES MÉDECINS DU CANTON DE GENÈVE

AMG – LES CANCÉROLOGUES

AMG – LES DERMATOLOGUES

AMG – LES GÉNÉRALISTES ET INTERNISTES (WWW.GGMO.CH)

ASSOCIATION ROMANDE POUR LA SANTÉ PUBLIQUE

ATTAC – GENÈVE ASSOCIATION POUR UNE TAXATION DES TRANSACTIONS FINANCIÈRES ET POUR 
L'ACTION CITOYENNE

AVIVO ASSOCIATION DE DÉFENSE DE TOUS LES RETRAITÉS ET FUTURS RETRAITÉS

CARTEL INTERSYNDICAL DU PERSONNEL DE L'ÉTAT ET DU SECTEUR SUBVENTIONNÉ

CGAS – COMMUNAUTÉ GENEVOISE D'ACTION SYNDICALE

CHAMBRE DE COMMERCE, D'INDUSTRIE ET DES SERVICES DE GENÈVE (CCIG)

COMITÉ D'INITIATIVE «FUMÉE PASSIVE ET SANTÉ»

COMITÉ NON À LA SUPPRESSION DU RABAIS D'IMPÔT

COMITÉ «OUI À LA FAMILLE!»

COMITÉ «OUI AUX BAISSES D'IMPÔTS!»

OUI OUI OUI OUI OUI OUI

NON OUI NON OUI OUI OUI

NON OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI OUI

OUI NON OUI OUI NON OUI

OUI NON OUI OUI OUI ---

--- --- --- --- --- NON

--- --- --- --- --- OUI

--- --- --- --- --- OUI

--- --- --- --- --- OUI

--- --- --- --- --- OUI

--- --- --- --- --- OUI

NON OUI NON --- --- ---

NON NON NON OUI OUI OUI

--- --- NON --- --- ---

OUI OUI NON --- OUI OUI

OUI --- OUI OUI --- ---

--- --- --- --- --- OUI

--- --- NON --- --- ---

--- --- OUI --- --- ---

OUI --- OUI --- --- ---



OBJET 4

OBJET 5

OBJET 6

P R I S E S  D E  P O S I T I O N
Recommandations des partis politiques,   autres associations ou groupements

VOTATION CANTONALE OBJETS 1 2 3 4 5 6 

Acceptez-vous la loi modifiant la loi pour la construction de logements d'utilité publique (LUP), du 14 mai
2009 (I 4 06 – 10460, uniquement l'article 2  souligné modifiant la loi générale sur le logement et la
protection des locataires – I 4 05)?

Acceptez-vous la loi modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de baux et loyers,
du 10 octobre 2008 (LCCBL) (E 3 15 – 10227)?

Acceptez-vous la loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics (LIF), du 22 janvier 2009 (K 1 18 –
10375)?

OBJET 1

OBJET 2

OBJET 3

Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur l’imposition des personnes morales, du 19 mars 2009 
(Réforme de l’imposition des entreprises, réduction de l’impôt sur le capital) (LIPM) (D 3 15 – 10218)?

Acceptez-vous la loi modifiant la loi générale sur les contributions publiques (LCP), du 3 avril 2009 (D 3 05 – 10150)?

Acceptez-vous la loi sur l'imposition des personnes physiques (LIPP), du 12 juin 2009 (D 3 08 – 10199)?

100 101

COMITÉ POUR LES BAISSES D'IMPÔTS

DÉFENSES DES AINÉS-E-S, DES LOCATAIRES, DE L'EMPLOI ET DU SOCIAL

FÉDÉRATION DES ENTREPRISES ROMANDES GENÈVE

JEUNES UDC – GENÈVE

LA JEUNESSE SOCIALISTE

LA LIGUE GENEVOISE CONTRE LE CANCER SOUTIENT LA LOI SUR L'INTERDICTION DE FUMER DANS LES
LIEUX PUBLICS ET INVITE À VOTER OUI LE 27 SEPT. 09

LES JEUNES LIBÉRAUX-RADICAUX GENEVOIS

LES PHARMACIENS GENEVOIS S'ENGAGENT «OUI» AUX LIEUX PUBLICS SANS FUMÉE «OUI» A LA LOI SUR
L'INTERDICTION DE FUMER DANS LES LIEUX PUBLICS

LIGUE SUISSE CONTRE LA FUMÉE PASSIVE

M.C.G. UNION DES SECTIONS COMMUNALES SOUTENU PAR L'ASSOCIATION DE LA SAUVEGARDE DE LA
NATURE

NON A UNE FISCALITÉ QUI AGGRAVE LES INÉGALITÉS

PARTI ÉVANGÉLIQUE GENÈVE (PEV)

SIT – SYNDICAT INTERPROFESSIONNEL DE TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS

SOLIDARITÉS

SSP – SYNDICAT DES SERVICES PUBLICS

SYNDICAT UNIA

VILLE DE GENÈVE

WWW.SOLIDARITES.CH

WWW.VERTS-GE.CH
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Ville de Genève
21-01 Cité-Rive Rue Ferdinand-Hodler 4
21-02 Pâquis Rue de Berne 50
21-03 Saint-Gervais Ecole primaire James-Fazy, entrée 10 rue Bautte
21-04 Prairie-Délices Rue Voltaire 21
21-05 Eaux-Vives-Lac Rue des Eaux-Vives 86
21-06 Eaux-Vives-Frontenex Rue du 31-Décembre 63
21-07 Florissant-Malagnou Rue Crespin 5 et rue Michel-Chauvet 24
21-08 Cluse-Roseraie Boulevard de la Cluse 24
21-09 Acacias Rue Rodo 5
21-10 Mail-Jonction Rue Gourgas 20
21-11 Servette-Grand-Pré Rue Faller 5 et rue de Lyon 56
21-12 Prieuré-Sécheron Avenue de France 15
21-13 Saint-Jean Rue de Saint-Jean 12
21-14 Les Crêts Chemin Colladon 1
21-15 Cropettes-Vidollet Rue Baulacre 2
21-16 Vieusseux Rue Jean-Etienne-Liotard 66
21-17 Champel Chemin des Crêts-de-Champel 42

Communes
01 Aire-la-Ville Hall d’entrée de la nouvelle école
02 Anières Salle communale
03 Avully Salle St-Gervais, chemin des Faisans 1
04 Avusy Ecole de Sézegnin
05 Bardonnex Ecole de Compesières
06 Bellevue Chemin de la Menuiserie 43
07 Bernex Rue de Bernex 313
08 Carouge Rue des Charmettes 3
09 Cartigny Rue du Pré-de-la-Reine 7
10 Céligny Salle communale
11 Chancy Route de Valleiry 4
12-01 Chêne-Bougeries-Centre Route de Chêne 149
12-02 Conches Chemin de la Colombe 7
13 Chêne-Bourg Avenue François-Adolphe-Grison 1
14 Choulex Salle communale
15 Collex-Bossy Route de Collex 197

16-01 Collonge Mairie de Collonge-Bellerive
16-02 Vésenaz Chemin de La-Californie
17 Cologny Salle communale
18 Confignon Chemin de Sous-le-Clos 32
19 Corsier Nouveau groupe scolaire
20 Dardagny Ecole communale de La Plaine
22 Genthod Chemin des Chênes 4
23 Grand-Saconnex Ferme Sarasin (restaurant scolaire)
24 Gy École communale
25 Hermance Salle communale
26 Jussy Mairie (salle communale)
27 Laconnex Mairie
28-01 Grand-Lancy Avenue des Communes-Réunies 60
28-02 Petit-Lancy Avenue Louis-Bertrand 5-7
29 Meinier Route de Gy 19
30 Meyrin Avenue de Feuillasse 25
31 Onex Avenue du Bois-de-la-Chapelle 81
32 Perly-Certoux Mairie (ancienne salle communale)
33 Plan-les-Ouates Route des Chevaliers-de-Malte 3
34 Pregny-Chambésy Chemin de la Fontaine 77
35 Presinge Mairie
36 Puplinge Salle communale
37 Russin Mairie
38 Satigny Salle annexe à la salle communale
39 Soral Chemin du Creux-de-Boisset 23
40 Thônex Chemin du Bois-des-Arts 56
41 Troinex Ecole primaire
42 Vandœuvres Salle communale
43-01 Vernier village Route de Vernier 188
43-02 Châtelaine Avenue de Châtelaine 84
43-03 Le Lignon Chemin du Grand-Champ 11
43-04 Les Avanchets Rue du Grand-Bay 13
44 Versoix Route de Saint-Loup 10
45 Veyrier Route de Veyrier 208

Locaux de vote Locaux de vote

102 103



Heures du scrutin

Pour voter, vous devez impérativement vous munir de votre 

carte de vote et du matériel reçu à domicile.

Où et quand voter? 

Vote par correspondance

Vous pouvez voter par correspondance immédiatement 

en utilisant le matériel annexé à la présente brochure.

Pour que votre vote soit admis, il doit parvenir au service 

des votations avant le samedi 26 septembre 2009 à 12 h.

Pour garantir l’acheminement postal dans le délai prescrit, 

il vous est recommandé d’expédier votre enveloppe 

de vote au plus tard jeudi 24 septembre 2009.

Attention à l’heure de levée du courrier.

Dans votre commune

Pour tous les locaux de vote du canton dont les adresses 

figurent au dos de cette page le scrutin est ouvert:

dimanche 27 septembre 2009 de 10 h à 12 h.

Veuillez vous munir d'une pièce d'identité.

Département des institutions

Service des votations et élections

Rte des Acacias 25 - CP 1555 - 1211 Genève 26

www.ge.ch


